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Avant-propos

On a étudié de la documentation technique du monde entier ainsi que des données inédites portant sur les
effluents des usines de pâte blanchie au chlore pour déterminer si ces effluents sont toxiques au sens de
l'article 11 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), c'est-à-dire sont nocifs
pour l'environnement, pour l'environnement dont dépend la vie humaine ou pour la santé des humains.
Dans le présent rapport, on n'a pas étudié de façon particulière les effets des dioxines et des furanes
chlorés, bien que ces composés se retrouvent dans les effluents des usines de pâte blanchie, puisqu'il était
expressément indiqué dans la Liste des substances d'intérêt prioritaire qu'ils devaient faire l'objet d'une
évaluation distincte. La teneur en matières en suspension (MES) et la demande biochimique en oxygène
(DBO) caractéristiques des effluents des usines de pâte blanchie sont actuellement réglementées en vertu
de la Loi sur les pêches en tant que substances nocives; c'est pourquoi elles n'ont pas non plus été étudiées
de façon particulière dans la présente évaluation des effluents des usines de pâte blanchie.

Le présent rapport évalue le risque lié au rejet de matières organiques chlorées dans les effluents des
usines de pâte blanchie et, par conséquent, la nécessité d'invoquer la LCPE. Il donne également un aperçu
de la LCPE, les critères d'évaluation du risque employés, une brève description de la portée de l'étude, un
aperçu des résultats ainsi que la conclusion de l'évaluation du risque.

Les unités de concentration employées dans le présent rapport sont les parties par billion ou 1012 (désignées par
l'abréviation «ppt», pour parts per trillion), les parties par milliard ou 106 (désignées par l'abréviation «ppb», pour
parts per billion) et les parties par million ou 106 (ppm), en unités de masse par unité de volume pour l'eau (par
exemple, 1 ppm = 1 mg/L, 1 g/m3, etc.) ou en unités de masse par unité de masse pour les organismes aquatiques et
les sédiments (par exemple, 1 ppm = 1 µg/g, etc.)
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Preface

Worldwide technical literature, together with unpublished information on effluents from pulp mills
employing chlorine bleaching, have been studied to determine whether these effluents are "toxic", as
defined under Section 11 of the Canadian Environmental Protection Act (CEPA), to the environment, to
the environment on which human health depends, or to human health. The impacts of chlorinated
"dioxins" and "furans" were not examined specifically in this report, even though they are found in
bleached pulp mill effluents, since they were specifically nominated to the Priority Substances List for
independent assessment. Total Suspended Solids (TSS) and Biochemical Oxygen Demand (BOD),
characteristic of pulp mill effluents, are currently regulated under the Fisheries Act as deleterious
substances; therefore, they were not examined specifically in this assessment of effluents from bleached
pulp mills.

This report is an assessment of the risk associated with the release of chlorinated organic material in
bleached pulp mill effluents and therefore of the need to invoke the Canadian Environmental Protection
Act. It also contains an overview of CEPA, the risk assessment criteria employed, a brief description of
the scope of the investigation, an overview of factual data, and the conclusion of the risk assessment.

The units of concentration employed throughout this report are parts per trillion (ppt), parts per billion (ppb), and
parts per million (ppm) on a weight per volume basis for water (e.g., 1 ppm = 1 mg/L, 1 g/m3, etc.) or on a weight
per weight basis for aquatic organisms and sediment (e.g., 1 ppm = 1 µg/g, etc.).
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Sommaire

Au moment de la rédaction du présent rapport d'évaluation du risque, 47 usines de pâte blanchie au chlore
étaient exploitées au Canada. Le chlore moléculaire ou les composés renfermant du chlore actuellement
utilisés comme agents de blanchiment dans le secteur des pâtes et papiers réagissent avec les matières
libérées par la réduction du bois en pâte pour former des composés organochlorés qui sont en partie
rejetés dans l'environnement aquatique par l'intermédiaire des effluents.

On estime que, chaque année, les usines canadiennes consomment plus de 610 000 t de chlore pour
produire plus de 10 millions de tonnes de pâte blanchie et qu'elles rejettent plus d'un million de tonnes de
composés organochlorés dans l'environnement aquatique. Le présent rapport d'évaluation porte
particulièrement sur ces substances, conformément à la recommandation du Rapport de la Commission
consultative auprès des ministres pour les substances d'intérêt prioritaire (1988) suivant laquelle on devait
évaluer la gamme complète des composés présents dans ces effluents, particulièrement les composés
organochlorés. On a aussi étudié brièvement le cas des acides gras et résiniques, autres substances que
l'on trouve couramment dans les effluents des usines de pâte blanchie.

Dans l'évaluation de ces effluents, on n'a pas étudié de façon particulière les effets des
polychlorodibenzodioxines, des polychlorodibenzofuranes, des matières en suspension (MES) et de la
demande biochimique en oxygène (DBO). En effet, les dioxines et les furanes ont déjà été reconnus
comme étant toxiques au sens des alinéas 11a) et 11c) de la Loi canadienne sur la protection de
l'environnement (Liste des substances d'intérêt prioritaire, rapport d'évaluation nº 1, et Gazette du
Canada, partie I, 17 mars 1990, p. 949), et la teneur en MES et la DBO sont déjà réglementées en vertu
des articles 34 et 36 de la Loi sur les pêches. Les données insuffisantes obtenues au cours d'un examen
préliminaire des autres constituants organochlorés des effluents des usines de pâte blanchie n'ont pas
permis d'évaluer les effets de ces substances sur la qualité du poisson destiné à la consommation humaine
ou sur la qualité de l'eau potable.

La composition chimique des effluents des usines de pâte blanchie est variable et mal caractérisée.
Environ 250 composés ont été identifiés dans ces effluents, mais beaucoup d'autres ne le sont pas
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encore. Ainsi, des quantités considérables de composés organochlorés, de composition connue ou
inconnue, pénètrent dans l'environnement aquatique du Canada après avoir été rejetées par les usines de
pâte blanchie.

Un grand nombre de ces composés organochlorés sont persistants et ont été décelés dans l'eau, les
sédiments et le biote jusqu'à 1 400 km de déversoirs d'usines de pâte blanchie. Le temps nécessaire à la
dégradation des composés faiblement chlorés varie de quelques heures à quelques jours, tandis que les
composés fortement chlorés peuvent persister pendant des jours, des semaines et même plus longtemps.
La persistance peut être plus longue en hiver, particulièrement sous la glace. Certains composés
organochlorés peuvent se dégrader ou se transformer biologiquement, ce qui peut produire des composés
plus persistants et plus susceptibles de bioaccumulation. Par exemple, les chlorovératroles, produits de
transformation des chlorogaïacols que l'on retrouve uniquement dans les effluents des usines de pâte
blanchie, peuvent s'accumuler chez les poissons jusqu'à 25 000 fois leur concentration dans l'eau. La
présence de certains autres composés organochlorés dans des tissus organiques en aval des usines de pâte
blanchie s'explique par une exposition répétée ou à long terme plutôt que par un potentiel de
bioaccumulation élevé.

Soixante-quinze pour cent des usines canadiennes de pâte blanchie rejettent des effluents
présentant une létalité aiguë chez les poissons, parfois à des concentrations de seulement 3,2 %
d'effluent brut. Quelques composés organochlorés sont présents dans ces effluents à des
concentrations qui approchent ou dépassent celles qui provoquent la mort chez des organismes
aquatiques allant des algues aux poissons. Soixante-dix pour cent des usines de pâte blanchie dont
le milieu récepteur est constitué d'eau douce y rejettent des effluents globaux qui, même lorsqu'ils
sont dilués par les eaux réceptrices, présentent des concentrations ayant des effets toxiques
chroniques chez les organismes aquatiques. Au cours d'études in situ réalisées au Canada, on a
observé de tels effets, comme des anomalies de la reproduction, des changements biochimiques et
des modifications du comportement, dans des eaux renfermant de 0,5 à 5 % d'effluent brut. Des
études en laboratoire portant sur des composés organochlorés particuliers qui sont couramment
rejetés par les usines de pâte blanchie ont aussi mis en évidence des effets chroniques, notamment
des déformations ainsi que la mort d'embryons et de larves de poissons. Ces effets chroniques
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constituent des facteurs irréversibles importants qui menacent la perpétuation des espèces et l'intégrité de
l'écosystème.

Par conséquent, les concentrations des effluents globaux rejetés dans l'environnement aquatique par les
usines canadiennes de pâte blanchie, ainsi que les effets aigus et chroniques qui en résultent et qui ont été
observés tant in situ qu'en laboratoire, représentent ensemble un risque considérable pour l'écosystème
aquatique.

C'est pourquoi le ministre de l'Environnement et le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social
ont accepté la conclusion selon laquelle les effluents des usines de pâte blanchie pénètrent dans
l'environnement en une quantité ou une concentration ou dans des conditions de nature à avoir,
immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement. Ces effluents sont donc considérés
comme toxiques au sens de l'alinéa 11a) de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement.
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Section 1

La Loi canadienne sur la protection de l'environnement

La Loi canadienne sur la protection de
1'environnement (LCPE)1,2 a été promulguée
pour protéger l'environnement et la santé
humaine contre les effets nocifs liés à toutes les
étapes du cycle de vie des substances qu'elle vise
(fabrication, distribution, utilisation, transport,
entreposage et élimination). Le ministre de
l'Environnement et le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social sont
conjointement responsables de l'application de la
Loi, qui leur impose d'évaluer les effets de
certaines substances sur l'environnement, sur
l'environnement essentiel pour la vie humaine et
sur la santé humaine.

La LCPE est une loi fédérale qui incorpore et
complète la Loi sur les contaminants de
l'environnement de 1975 (à l'exclusion
temporaire du paragraphe 4(6)), la Loi sur la
lutte contre la pollution atmosphérique de 1971,
la Loi sur l'immersion de déchets en mer de
1975 et la partie III de la Loi sur les ressources
en eau du Canada de 1970. En combinant ces
lois, la LCPE permet de protéger, grâce à une
approche exhaustive et globale, notre
atmosphère, nos eaux, nos sols ainsi que le
milieu marin. Toutefois, la LCPE ne s'applique
pas dans les secteurs déjà réglementés en vertu
d'autres lois, par exemple la Loi sur les pêches,
la Loi sur les aliments et drogues ou la Loi sur
les produits antiparasitaires. Lorsqu'un aspect
relatif à une substance est déjà réglementé sous
le régime d'une autre loi fédérale, le paragraphe
34a) de la LCPE ne permet pas l'adoption d'un
règlement.

Dans la LCPE, le terme «substance» désigne
«toute matière organique ou inorganique,

animée ou inanimée, distinguable». Cette
définition englobe les produits chimiques, les
produits biotechnologiques et les mélanges, y
compris les émissions et les effluents. Au sens
de la Loi, une substance est toxique si elle peut
avoir, directement ou indirectement, des effets
nocifs sur l'environnement ou la santé humaine.

L'article 12 de la Loi exige des ministres qu'ils
établissent une Liste des substances d'intérêt
prioritaire (ou Liste prioritaire). Après
consultation des milieux universitaires, de
l'industrie, des groupes d'intérêt public en
matière d'environnement et des gouvernements
provinciaux3, une liste de 44 substances a été
compilée et publiée en 19894. L'article 12 de la
LCPE permet également aux ministres de
modifier cette liste au besoin.

Chacune des substances incluses dans la Liste
prioritaire doit faire l'objet d'un rapport
d'évaluation qui devrait être prêt de trois à cinq
ans après la date de publication de la Liste.
L'ordre de priorité des substances dépend de
l'ampleur des recherches nécessaires, de la
situation des substances en ce qui concerne
l'élaboration de règlements, et de la menace
qu'elles présentent pour l'environnement dans
l'esprit du public.

Pour les besoins de l'évaluation de la toxicité
d'une substance ou de l'élaboration d'un
règlement, les articles 16 et 18 de la LCPE
autorisent le ministre de l'Environnement à exiger
des données toxicologiques ou quantitatives et
des échantillons de la substance en cause. Tout
destinataire d'un avis en ce sens (par
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exemple un fabricant ou un utilisateur) doit s'y
conformer, faute de quoi il est passible des
peines prévues à l'article 112 de la Loi.

Aux termes de l'article 11 de la Loi, «est toxique
toute substance qui pénètre ou peut pénétrer
dans l'environnement en une quantité ou une
concentration ou dans des conditions de nature à

a) avoir, immédiatement ou à long terme,
un effet nocif sur l'environnement;

b) mettre en danger l'environnement
essentiel pour la vie humaine;

c) constituer un danger au Canada pour la

vie ou la santé humaine ».

Si une substance est jugée toxique pour
l'environnement ou la santé humaine, le ministre
de l'Environnement et le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social peuvent
recommander l'élaboration de règlements. Si le
gouverneur en conseil est convaincu qu'une
substance est toxique, il peut prendre, sur
recommandation des ministres, un décret
d'inscription de la substance sur la Liste des
substances toxiques figurant à l'annexe I de la
LCPE (paragraphe 33(1)), et prendre des
règlements applicables à cette substance. Il est
possible d'ajouter une substance à cette liste
avant l'élaboration de règlements.
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Section 2

Critères d'évaluation du risque

Le but de la présente évaluation prévue par la
LCPE est de déterminer l'importance du risque
que représentent pour l'environnement les
effluents des usines de fabrication de pâte
blanchie au chlore. Dans le présent rapport, le
terme «rejet» désigne l'introduction ou la
pénétration d'une substance dans
l'environnement dans les conditions actuelles de
fabrication.

Il existe quatre méthodes distinctes permettant
d'évaluer le risque :

• L'observation in situ d'effets nocifs sur le biote
causés par l'exposition à des effluents d'usines
de pâte blanchie peut être considérée comme
un indice d'un degré élevé de risque.

• On peut comparer les données obtenues sur
l'exposition dans le milieu aquatique avec les
données sur les effets environnementaux
obtenues en laboratoire; si, par exemple, la
concentration d'une substance déterminée dans
l'environnement approche ou dépasse la
concentration produisant des effets
chroniques, alors le degré de risque d'effets
chroniques chez les espèces aquatiques est très
élevé.

• La présence d'une menace pour une espèce
quelconque qui figure sur la liste des espèces
vulnérables, menacées ou en danger de
disparition du Comité sur le statut des espèces
menacées de disparition au Canada ou qui est
désignée comme espèce en danger de
disparition par les provinces ou les territoires,
ou pour son habitat, constitue un risque
inacceptable.

• La présence, dans le biote exposé à des
effluents d'usines de pâte blanchie, de résidus
ou de métabolites à des concentrations égales
ou supérieures aux seuils connus permet aussi
de prévoir l'apparition d'effets nocifs à court
terme ou à long terme.

Dans les cas où les données indiquent la
présence d'un ou de plusieurs de ces critères, la
substance devrait être réputée toxique au sens de
l'alinéa 11a) de la LCPE.

Nous n'avons trouvé aucune information
canadienne sur l'exposition d'espèces en danger
de disparition dans la zone d'influence d'usines
de pâte blanchie, ni de données indiquant des
concentrations de résidus supérieures aux seuils
connus dans le biote ou les tissus, que ce soit
pour les effluents globaux des usines de pâte
blanchie ou pour l'un ou l'autre de leurs
constituants connus.

Nombreux sont les facteurs qui influent sur le
degré d'effet nocif immédiat ou à long terme
sur l'environnement (alinéa 11a) de la LCPE).
L'expression «effet nocif» n'est pas définie
dans la Loi. Aux fins du présent rapport
d'évaluation du risque, les «effets nocifs
immédiats» comprennent les effets toxiques
aigus, tandis que les «effets nocifs à long
terme» comprennent les effets importants,
irréversibles et chroniques qui continueront de
se manifester (ou qui s'aggraveront) au cours
de la période d'exposition de l'écosystème à la
substance. Idéalement, pour évaluer le risque,
on compare les concentrations d'exposition à
celles qui provoquent des effets nocifs, en
utilisant des données obtenues in situ et en
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laboratoire avec les espèces les plus sensibles
connues, sur au moins un cycle reproductif
complet. Toutefois, il arrive fréquemment,
comme dans la présente étude, que les
observations initiales obtenues in situ n'ont pas
encore été suivies par des études en laboratoire
et que des étapes particulières du cycle
reproductif d'un organisme sensible n'ont pas
encore été étudiées. Dans la présente évaluation
du risque, c'est l'espèce la plus sensible pour
laquelle on dispose de données in situ ou en
laboratoire qui se voit accorder le plus de poids.

L'examen critique de la qualité et de la quantité
des données de diverses études sur les effluents
des usines de pâte blanchie a constitué un
élément important de l'évaluation. On a utilisé
pour cela les critères suivants : détermination de
l'état des sites témoins, à savoir s'ils étaient ou
non pollués; évaluation des méthodes
statistiques et analytiques employées;
comparaison des limites de détection et de
dosage avec les concentrations signalées;
examen de la concordance des données publiées
avec d'autres informations connexes; et

évaluation des effets observés in situ au moyen
des critères de causalité initialement établis par
Popper5, afin de déterminer dans quelle mesure
d'autres paramètres contrôlés, comme la DBO,
peuvent influer sur ces effets. On a souvent
consulté des auteurs, des experts ou des
collègues lorsque se posaient des questions
relatives à la qualité ou à l'interprétation des
données. Lorsqu'on ne disposait pas
d'informations suffisantes, on a calculé des
valeurs estimatives raisonnables à partir de
données apparentées ou on a déterminé des
valeurs correspondant au «pire cas».

La conclusion du présent rapport est basée sur
une synthèse des résultats de toutes les
évaluations critiques ci-dessus, c'est-à-dire
qu'elle tient compte du poids de toutes les
données disponibles. Les nouvelles
informations, particulièrement dans des
domaines clés comme les quantités rejetées dans
l'environnement aquatique, les niveaux
d'exposition, les effets observés in situ et les
concentrations produisant des effets nocifs,
pourraient modifier ou changer notre estimation
du degré de risque.
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Section 3

Portée de l'étude des effluents des usines de pâte blanchie

Le processus d'évaluation du risque consiste à
faire des recherches dans la documentation
concernant la chimie, la biologie, la médecine, le
droit, la technologie et l'environnement et à
compléter l'information ainsi obtenue, lorsque
cela est possible, au moyen d'essais, d'activités
de surveillance et de recherches. Parmi les
informations particulièrement importantes, on
compte les données sur les effets
environnementaux et la toxicité chez les
humains, ainsi que sur les voies, les
concentrations et les effets de l'exposition à
court terme et à long terme. Pour la présente
évaluation, nous avons obtenu d'autres
informations grâce à des avis envoyés en vertu
de l'article 18 de la LCPE, pour obliger les
usines de pâte blanchie à fournir des
informations précises sur leur exploitation et
leurs rejets.

Les constituants organochlorés des effluents des
usines de pâte blanchie sont les principales
substances visées par le présent rapport
d'évaluation, comme le recommandait la
Commission consultative auprès des ministres
pour les substances d'intérêt prioritaire3. Les
dioxines et les furanes chlorés (que l'on trouve
également dans les effluents des usines de pâte
blanchie) ont fait l'objet d'un rapport
d'évaluation antérieur6. Les effets de la teneur en
matières en suspension (MES) et de la demande
biochimique en oxygène (DBO) caractéristiques
des effluents des usines de pâte blanchie n'ont
pas été évalués, car ils sont déjà réglementés en
vertu de la Loi sur les pêches.

Les effets toxiques des effluents des usines de
pâte blanchie sur la santé humaine n'ont pas fait

l'objet de vastes études. La toxicité
des dioxines et des furanes est bien établie, tout
comme leur nocivité potentielle pour la santé
humaine, et ce sont les premières substances
d'intérêt prioritaire qui ont été déclarées toxiques
en vertu de la LCPE. Les données insuffisantes
obtenues au cours d'un examen préliminaire des
autres constituants organochlorés des effluents
des usines de pâte blanchie n'ont pas permis
d'évaluer les effets de ces substances sur la
qualité du poisson destiné à la consommation
humaine ou sur la qualité de l'eau potable. Notre
évaluation a donc porté principalement sur
l'impact des effluents des usines de pâte sur
l'environnement.

De même, nous n'avons trouvé aucune
information selon laquelle les constituants des
effluents des usines de pâte blanchie influeraient
sur l'environnement essentiel pour la santé
humaine. Les effets toxiques définis aux alinéas
11b) et 11c) de la Loi dépassent donc le cadre de
la présente évaluation. Néanmoins, en présence
de nouvelles informations, la LCPE pourrait
ultérieurement s'appliquer dans ces domaines.

Voici les activités réalisées au cours de l'étude
des effluents des usines de pâte blanchie:

1. Nous avons étudié les techniques de
fabrication de la pâte blanchie, en vue de
constituer une base pour l'évaluation de
l'information biologique.

2. Nous avons examiné les propriétés
physiques et chimiques de certains
composés organochlorés présents dans les
effluents des usines de pâte blanchie,
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particulièrement celles qui influencent
l'analyse chimique, la persistance et la
répartition dans l'environnement et la
toxicité en milieu aquatique.

3. Nous avons étudié la complexité des
effluents des usines de pâte blanchie et nous
avons évalué l'information disponible sur les
rejets globaux et particuliers des usines de
pâte blanchie dans l'environnement
aquatique.

4. Nous avons examiné les méthodes d'analyse
utilisées pour mesurer les concentrations de
chlore organique dans les effluents des
usines de pâte blanchie. Nous nous sommes
intéressés plus spécialement à des mesures
de remplacement, comme la teneur en
halogènes organiques adsorbables (AOX),
pour estimer la concentration des substances
organochlorées dans les effluents et les eaux
réceptrices.

5. Nous avons revu les lignes directrices, les
lois et les règlements canadiens, tant
existants que proposés, qui visent à réduire
la pollution de l'environnement aquatique
par le chlore organique provenant des
effluents des usines de pâte blanchie, et nous
les avons comparés à ceux qui sont en
vigueur aux États-Unis, en Scandinavie et en
Europe.

6. Nous avons compilé et analysé des
statistiques canadiennes sur les quantités de
chlore consommé, d'effluents déversés et de
pâte blanchie produite, et nous avons estimé
la quantité de matière chlorée rejetée.

7. Nous avons étudié la répartition et le devenir
dans l'environnement des substances
chlorées rejetées dans les effluents des
usines de pâte blanchie. Nous avons
examiné plus spécialement

la répartition des constituants de ces
effluents entre les divers milieux de
l'environnement (eaux, sédiments et tissus
biologiques), leur persistance dans ces
milieux, leur potentiel de dégradation et de
transformation physique et biologique, et
leur degré de bioaccumulation dans
l'environnement aquatique.

8. Nous avons examiné les concentrations de
composés organochlorés mesurées dans les
effluents des usines de pâte blanchie, les
eaux réceptrices, les sédiments et les
organismes aquatiques au Canada, et nous
les avons comparées, lorsque cela était
possible, à celles mesurées en Scandinavie.
Nous avons cherché des données sur les
gradients de concentration des composés
organochlorés dans l'environnement
aquatique, en vue de déterminer si les
niveaux d'exposition relevés au cours des
études exhaustives réalisées en Scandinavie
étaient comparables à ceux observés au
Canada.

9. Nous avons examiné les données obtenues
in situ et en laboratoire sur la toxicité aiguë
et la toxicité chronique, chez des organismes
aquatiques, des effluents globaux des usines
de pâte blanchie et de leurs constituants
organochlorés connus. Nous avons tenté,
lorsque cela était possible, d'établir des liens
entre, d'une part, les concentrations de ces
composés mesurées dans l'eau, les sédiments
et le biote et, d'autre part, les concentrations
nécessaires pour provoquer des effets aigus
ou chroniques chez les organismes
aquatiques exposés. Nous avons tenu
compte de données comparables sur
l'exposition et les effets provenant d'autres
pays, lorsque de telles données étaient
disponibles.
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Section 4

Aperçu des résultats

4.1 Documentation scientifique et
technique

La plus grande partie des renseignements
nécessaires à la présente évaluation du risque ont
été recueillis dans des documents scientifiques
publiés et inédits portant sur les effluents des
usines de pâte blanchie, notamment dans deux
études inédites récentes de A.G. Colodey7 et de
J.B. Sprague et A.G. Colodey8; on a aussi
recueilli des commentaires auprès
d'examinateurs.

La létalité aiguë des effluents des usines de pâte
a fait l'objet de nombreuses études scientifiques,
mais on n'a pas autant insisté sur leur toxicité
chronique ni sur leur devenir dans
l'environnement. Toutefois, la conscience de
plus en plus aiguë des problèmes
environnementaux qui se manifeste actuellement
dans le monde entier, ainsi que la découverte
relativement récente de dioxines et de furanes
chlorés dans les effluents des usines de pâte
blanchie, ont fait redoubler les efforts de
recherche, particulièrement en ce qui concerne
les effets chroniques et le devenir de ces
effluents. On s'attend donc, au cours des
prochaines années, à une amélioration
spectaculaire de la qualité de l'information
scientifique relative à la composition, aux effets
ainsi qu'au devenir ultime des effluents des
usines de pâte blanchie.

4.2 Définition des procédés de
fabrication de la pâte blanchie

4.2.1 Réduction du bois en pâte

La réduction du bois en pâte vise principalement
à séparer de la lignine les fibres de cellulose qui
serviront à fabriquer le papier. Il existe deux
grands types de procédés de réduction en pâte :
les procédés mécaniques et les procédés
chimiques. Les procédés mécaniques font appel
à la chaleur et à des forces mécaniques pour
détruire la lignine et ils donnent une pâte pâle
qui nécessite peu de blanchiment. Le présent
rapport porte plutôt sur la préparation de la pâte
de bois chimique, conformément à la
recommandation de la Commission consultative
auprès des ministres pour les substances d'intérêt
prioritaire3.

Comme leur nom l'indique, les procédés
chimiques font appel à un mélange de produits
chimiques pour séparer les fibres de cellulose de
la lignine. Les deux principaux procédés
chimiques sont le procédé kraft et le procédé au
bisulfite. La préparation de la pâte kraft se fait
en milieu alcalin; on libère les fibres en
dissolvant la lignine dans une solution caustique
d'hydroxyde de sodium et de sulfure de sodium.
Par contre, le procédé au bisulfite requiert des
conditions acides; la lignine est solubilisée par
sulfonation à l'aide d'une solution d'anhydride
sulfureux et d'oxydes alcalins comme ceux de
sodium, de magnésium, d'ammonium ou de
calcium9. Les deux procédés chimiques
produisent une pâte relativement foncée qui doit
être blanchie. Dans la grande majorité des 47
usines de pâte blanchie du Canada, on utilise le
procédé kraft; le procédé au
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bisulfite est employé dans cinq usines
seulement.

La délignification à l'oxygène, qui peut
constituer une étape supplémentaire du procédé
au bisulfite ou du procédé kraft, décompose
encore davantage la lignine, réduisant ainsi la
quantité d'agent de blanchiment nécessaire à
l'étape suivante.

4.2.2 Blanchiment

Le blanchiment des fibres de cellulose constitue
un prolongement de la délignification qui a
commencé lors de la réduction du bois en pâte.
La pâte mécanique est généralement blanchie
avec du peroxyde d'hydrogène. Comme aucun
chlore ou produit chimique à base de chlore n'est
utilisé, aucun composé organochloré n'est
produit.

Le blanchiment des pâtes chimiques est
généralement un procédé complexe comprenant
une série d'étapes dont chacune peut faire appel
à plusieurs produits chimiques chlorés. Lors de
la première étape, la pâte est dispersée dans de
l'eau et mise en contact avec une solution de
chlore et d'eau. Maintenant, à ce stade, on
remplace de plus en plus le chlore gazeux par du
dioxyde de chlore, afin de limiter la formation
de composés organochlorés. Le chlore et le
dioxyde de chlore décomposent efficacement la
lignine, mais ils décolorent peu la pâte. La
deuxième étape du blanchiment est
habituellement l'extraction par caustification :
une solution caustique (hydroxyde de sodium)
dissout la plus grande partie de la lignine
modifiée. Lors de la troisième étape, du dioxyde
de chlore ou de l'hypochlorite sont ajoutés à la
pâte. Les étapes ultérieures du blanchiment ainsi
que les produits chimiques utilisés dépendent du
degré de blancheur requis et des exigences
relatives à la qualité des produits finis10.

Sur la figure 1, on a indiqué l'emplacement des
usines de pâte canadiennes où l'on utilise le
blanchiment au chlore.

4.2.3 Traitement des effluents

Les effluents des opérations de réduction en pâte
et de blanchiment sont combinés et, dans la
plupart des cas, ils sont traités avant d'être
rejetés. Le traitement primaire élimine les
matières en suspension par tamisage et
décantation, ce qui réduit la demande biologique
en oxygène (DBO) des effluents à l'égard du
milieu aquatique. Le traitement secondaire
comporte une mise en contact avec des bactéries
qui décomposent les substances organiques
présentes dans les effluents. Ce procédé élimine
les substances consommant de l'oxygène ainsi
que de nombreuses substances toxiques pour les
poissons. Au Canada, 49 % des usines de pâte
blanchie font appel au traitement secondaire,
43 % n'utilisent que le traitement primaire, et 9
% ne soumettent leurs effluents à aucun
traitement. Ces statistiques peuvent aussi être
détaillées comme suit:

Nombre d'usines

Intérieures Côtières
Aucun traitement  2 2
Traitement primaire
seulement

12 8

Traitement
secondaire

20 3

Par contre, aux États-Unis, la loi oblige toutes
les usines de pâte blanchie à soumettre leurs
effluents à un traitement secondaire.
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Figure 1 Emplacement des usines canadiennes de pâte blanchie au chlore
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4.3 Propriétés chimiques et
physiques importantes
des effluents organochlorés des
usines de pâte

Une substance organochlorée est un composé
organique dont la molécule comprend au moins
un atome de chlore. Par contre, l'expression
«chlore organique» désigne le chlore
(seulement) qui est rattaché à une molécule
organochlorée. Cette distinction est très
importante si l'on considère la masse des
matières en cause. Ainsi, la masse des composés
présents dans les effluents des usines de pâte
blanchie, exprimée sous forme de chlore
organiquement lié, représente habituellement
1/13 (8 %) environ de la masse des substances
organochlorées11.

Les limites du présent rapport d'évaluation nous
interdisent d'examiner les propriétés physiques
et chimiques de chacune des substances
organochlorées décelées jusqu'à présent dans les
effluents des usines de pâte blanchie. Les
lecteurs intéressés à en savoir plus peuvent
consulter une étude récente12 qui décrit un grand
nombre de propriétés, pertinentes du point de
vue de l'environnement, de plus de 250 produits
chimiques décelés dans les effluents des usines
de pâte. Les caractéristiques générales suivantes
des composés chlorés sont particulièrement
importantes du point de vue de l'environnement :
coefficient de partage octanol/eau spécifique,
solubilité dans l'eau, tension de vapeur et
potentiel de bioconcentration. Comparativement
à leurs analogues non chlorés, les composés
organochlorés peuvent être plus toxiques13-19,
plus lipophiles (et donc plus susceptibles de
bioaccumulation)12, 17, 20, 21 moins
biodégradables15, 19, 22 et mutagènes15, 20, 23, 24.

4.4 Composition des effluents des
usines de pâte blanchie au chlore

Généralement, les effluents des usines de pâte
écrue renferment des acides résiniques et des
savons, des acides gras, des alcools
diterpéniques et des phytostérols. On retrouve
aussi ces substances dans les effluents des usines
de pâte blanchie au chlore, accompagnées de
phénols chlorés, d'acides chlorés, d'aldéhydes,
de cétones, de sucres et d'hydrocarbures
aliphatiques et aromatiques8, 9, 12, 25 (figure 2). De
nombreux composés volatils renfermant du
soufre se retrouvent également dans les effluents
des usines de pâte25.

On estime que de 10 à 40 % seulement des
composés organochlorés de faible masse
moléculaire (m <1 000) présents dans les
effluents des usines de pâte blanchie ont été
caractérisés9, 16, 26, 28. En général, la majorité des
composés organochlorés qui se trouvent dans
ces effluents, soit de 70 à 80 % environ, ont une
masse moléculaire élevée (m > 1 000)9, 29-31. Un
grand nombre de ces composés formés au cours
des procédés de réduction en pâte et de
blanchiment sont transformés, soit dans des
étangs de traitement secondaire, soit dans le
milieu récepteur, en composés de faible masse
moléculaire, souvent plus toxiques et plus
persistants. Les composés de masse moléculaire
inférieure à 1 000 peuvent passer à travers les
membranes biologiques alors que les composés
de masse moléculaire plus élevée le peuvent
rarement9, 29.

La caractérisation des effluents est
compliquée par les effets de facteurs comme
le type de bois utilisé, les procédés employés
dans l'usine (notamment la séquence de
blanchiment) et les méthodes de traitement
des effluents29. En général, les résineux
produisent plus de sous-produits phénoliques
que les feuillus. Les effluents chlorés de la
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Figure 2 Composés décelés dans le effluents des usines canadiennes de pâte blanchie
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Figure 3 Composés caractéristiques des effluents des usines de pâte blanchie
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fabrication de pâte de résineux renferment

des chlorophénols, des chlorogaïacols, des

chlorocatéchols et des chlorovanillines. En

plus des composés chlorophénoliques déjà

mentionnés, les effluents de la fabrication de

pâte de feuillus contiennent également des

syringols et des syringaldéhydes chlorés .

Les méthodes employées dans l'usine pour

la réduction en pâte et le blanchiment

influent sur la nature des effluents. Les

composés phénoliques chlorés les plus

courants dans les effluents des usines de pâte

kraft blanchie sont les trichlorogaïacols et le

tétrachlorogaïacol, tandis que le

trichlorophénol est le principal phénol chloré

présent dans les rejets des usines de pâte au

bisulfite blanchie (figure 3). En

remplaçant le chlore par du dioxyde de

chlore lors du blanchiment, on modifie

également la composition des effluents.

Dans un cas, les catéchols et les gaïacols

représentaient ensemble 77 % de la teneur

3 2

totale des effluents en composés phénoliques

chlorés lorsque du chlore seulement était

utilisé lors du blanchiment; lorsqu'on a

utilisé 70 % de ClO et 30 % de Cl à la

première étape, la proportion des catéchols et

des gaïacols est tombée à 46 % et, lorsqu'on

n'a employé que du dioxyde de chlore,

seulement 10 % des composés phénoliques

chlorés étaient des catéchols ou des

gaïacols .

Un grand nombre de composés chlorés ont été

signalés dans les effluents non traités du procédé

de blanchiment, mais on en a décelé

comparativement peu dans les effluents

traités biologiquement des usines de pâte

kraft et de pâte au bisulfite .

Les lecteurs trouveront dans les références 9,

12 et 25 des listes complètes des produits

chimiques décelés jusqu’à présent dans les

effluents des usines de pâte.

2 2

3 3

9 ,2 6 ,2 8
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4.5 Méthodes de dosage des
composés organochlorés
dans les effluents des usines de
pâte blanchie

On a soumis à un grand nombre de dosages les
constituants des effluents des usines de pâte
blanchie, surtout en faisant appel à la
chromatographie gaz-liquide (CGL) 16, 30, 34-37.
On sait que de nombreuses variables influent sur
la composition de ces effluents, et il est
improbable qu'on parvienne un jour à identifier
tous les composés chlorés qui y sont présents; il
n'est donc pas pratique de chercher à caractériser
complètement ces effluents en déterminant les
substances particulières qui les composent. Il est
plus raisonnable, comme solution de rechange,
de mesurer la quantité totale de chlore organique
rejetée dans l'environnement aquatique par les
usines de pâte blanchie.

Des essais génériques comme ceux qui visent à
doser les halogènes organiques adsorbables (ou
AOX, soit Adsorbable Organic Halogen) et le
chlore organique extractible (ClOE) fournissent
des indices des concentrations totales de chlore
organique dans les effluents, les eaux
réceptrices, les sédiments et le biote38. La teneur
en AOX est une mesure généralement acceptée
que l'on a utilisée dans le présent rapport pour
estimer la quantité de chlore organique rejetée
par les usines de pâte blanchie au chlore. Pour
obtenir cette valeur, on fait passer un échantillon
d'eau à travers du charbon actif qui adsorbe les
substances organiques. On débarrasse le charbon
des halogénures inorganiques en le lavant, après
quoi on le soumet à une combustion puis on
dose les halogènes totaux dans les produits
gazeux. Dans les effluents des usines de pâte
blanchie, l'élément halogène («X») des AOX est
presque exclusivement du chlore.

Parmi les autres mesures de remplacement
utilisées pour déceler le chlore organique en aval
des usines de pâte blanchie, on compte
notamment les dosages du ClOE, du chlore
organique total (ClOT) et des halogènes
organiques totaux (ou TOX, soit Total Organic
Halogen). Le dosage du CIOE s applique aux
échantillons de sédiments et de tissus animaux.
Le dosage du ClOT est fréquemment utilisé,
particulièrement en Scandinavie. Il s'agit d'une
mesure analogue à celle des AOX, mais donnant
un résultat qui s'élève souvent à 75 % de celle-
ci8. Les valeurs du ClOT peuvent être converties
en AOX grâce à une formule obtenue à partir
d'une banque de mesures correspondantes
établie à l'Institut canadien de recherches sur les
pâtes et papiers33. La méthode TOX est parfois
utilisée aux États-Unis et elle ressemble
beaucoup à la méthode AOX29.

Le dosage des AOX est la méthode la plus
répandue d'analyse des effluents des usines de
pâte blanchie à cause de sa répétabilité, de sa
facilité relative d'application et de son coût peu
élevé. L'une des principales contraintes liées aux
essais de remplacement, toutefois, réside dans le
fait qu'ils ne permettent pas d'estimer la toxicité
potentielle, la persistance ou la bioaccumulation
de substances organochlorées particulières. Le
fait d'obtenir des valeurs égales d'AOX ou de
ClOE pour deux effluents différents ne signifie
pas que ceux-ci sont de même composition ni
que leur toxicité pour la vie aquatique est
équivalente.

La concentration du chlore organique
récupérable à partir d'échantillons de
sédiments ou de tissus animaux dépend des
techniques d'extraction et d'analyse
employées39 et de la lipophilie des composés
organochlorés : ceux qui sont peu lipophiles
ne devraient pas être adsorbés par les
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sédiments et leur demi-vie dans les tissus
animaux devrait être courte. La quantité de
composés organochlorés récupérée à partir
d'échantillons de sédiments dépend beaucoup,
également, de la composition des sédiments; par
exemple, ceux qui ont une teneur élevée en
carbone organique devraient renfermer
beaucoup plus de ClOE que ceux qui sont
sableux40.

L'Institut canadien de recherches sur les pâtes et
papiers a rédigé, en collaboration avec
Environnement Canada, une ébauche de
protocole pour le dosage des AOX dans les
effluents des usines de pâte. Ce protocole fait
actuellement l'objet d'essais comparatifs
interlaboratoires un peu partout au Canada. Les
lecteurs qui s'intéressent aux méthodes de
détermination de la teneur en AOX peuvent
également consulter l'article de Sjostrom et al.41

où deux méthodes TOX sont comparées.

4.6 Règlements régissant les
effluents des usines de pâtes et
papiers

4.6.1 Règlements canadiens

Les usines de pâtes et papiers sont réglementées
depuis 1971 en vertu des articles 36 à 42 de la
Loi sur les pêches, qui servent de fondement
législatif au Règlement sur les effluents des
fabriques de pâtes et papiers. Actuellement, le
Règlement ne s'applique qu'aux usines
construites, agrandies ou modifiées après la
promulgation de la Loi; les usines construites
avant 1971 ne sont pas réglementées29, 42.

Le gouvernement fédéral est en train d'élargir le
domaine d'application du Règlement à toutes les
usines et, entre autres choses, d'adopter des
politiques d'application plus sévères pour
vérifier l'observation de la Loi. On s'attend à ce

que la version révisée du Règlement soit publiée
dans la Gazette du Canada en 1991. On prépare
aussi des règlements pour limiter les rejets de
dibenzodioxines et de dibenzofuranes chlorés
dans les effluents des usines de pâte blanchie.

Au niveau provincial, le gouvernement de
1'Ontario a fixé des limites relatives aux rejets
d'AOX pour l'émission des permis d'exploitation
des usines de pâte kraft43. Il prévoit d'imposer en
1992 de nouveaux règlements, dans le cadre de
sa Stratégie municipale et industrielle de
dépollution (SMID), pour limiter les rejets
nocifs dans les effluents des usines de pâte
blanchie; il pourrait notamment fixer des limites
plus strictes dans les permis d'exploitation des
usines de pâte kraft, en fonction des meilleures
techniques existantes et de leur faisabilité
économique.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique a
annoncé son intention de réglementer les rejets
de chlore organique des usines de pâte kraft, et il
a proposé des limites relatives à la teneur en
AOX de leurs effluents43. Il prévoit
l'établissement d'un calendrier réglementaire
pour la réduction à la source des rejets de
substances organochlorées ainsi que l'installation
obligatoire, d'ici 1991, de systèmes de traitement
secondaire dans toutes les usines de Colombie-
Britannique qui font appel au blanchiment au
chlore. Cette annonce a fait suite aux décisions
du gouvernement fédéral, en 1988 puis en 1989,
d'interdire la pêche dans plusieurs zones de la
côte Ouest, non loin d'usines de pâte blanchie, à
cause des concentrations élevées de dioxines qui
y avaient été décelées44.

Le gouvernement du Québec a annoncé des
limites relatives à la teneur des effluents en
AOX, qui devront être respectées par les usines
de pâte kraft blanchie d'ici 1993.
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Bien que le gouvernement de l'Alberta n'ait pas
annoncé de limites relatives à la teneur des
effluents en AOX, il a décrété que les quatre
usines de pâtes et papiers nouvelles ou en cours
d'expansion situées dans la province devaient se
doter des techniques les plus perfectionnées44, 45.
Dans sa dernière proposition, la société Alberta-
Pacific a recommandé un prolongement de la
délignification, le remplacement intégral du
chlore par le dioxyde de chlore et l'utilisation du
blanchiment au peroxyde pour obtenir des rejets
d'AOX inférieurs à 1 kg par tonne de pâte
séchée à l'air46.

Les calendriers réglementaires des provinces en
ce qui concerne la réduction des rejets de
composés organochlorés par les usines de pâte
blanchie au chlore sont résumés au tableau 1.

4.6.2 Règlements étrangers

En Europe, c’est en Scandinavie que l'on a fait le
plus pour réduire les rejets de chlore organique9.
Les autorités suédoises se concentrent sur les
procédés utilisés à l'intérieur même des usines
de pâte pour réduire les rejets de l'ensemble des
composés organochlorés, plutôt que d'étudier

des composés particuliers qui pourraient avoir
des effets nocifs sur l'environnement47. En 1990,
toutes les usines suédoises de pâte kraft
blanchie, sauf deux, avaient recours au
blanchiment à l'oxygène29. En Finlande, par
ailleurs, on s'intéresse particulièrement aux
composés organochlorés de faible masse
moléculaire, qui ont une toxicité aiguë et
chronique, parce qu'on pense que l'installation
de systèmes de traitement secondaire permettra
de réduire suffisamment la quantité totale de
composés organochlorés libérée dans
l'environnement aquatique47, 48. En Suède et en
Finlande, les usines de pâte doivent aussi
demander un permis avant de polluer
l'environnement aquatique29.

La démarche adoptée en Allemagne et en France
consiste à taxer les usines de pâte d'après la
quantité de chlore organique présente dans leurs
effluents44. C'est aux usines qu'il appartient
d'appliquer ou de mettre au point les techniques
nécessaires pour réduire les rejets de substances
organochlorées dans les eaux réceptrices.

Tableau 1 Calendrier réglementaire pour le rejet de composés organochlorés par les usines de
pâte blanchie au chlore

Province Rejets d’AOX
(kg/t)

Date cible

Ontario – Usines de pâte kraft 2,5 1991
Québec – Usines existantes de pâte de résineux 2,5 1993

– Usines existantes de pâte de feuillus 1,5 1993
– Usines nouvelles de pâte de résineux 1,5 1993
– Usines nouvelles de pâte de feuillus 1,0 1993

Alberta – Usines de pâte kraft 1,5 1990
Colombie-Brittannique 2,5 1991
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Les calendriers réglementaires établis à la fin de
1988 par certains pays européens pour réduire à
la source les rejets de composés organochlorés8

sont résumés au tableau 2.

Les États-Unis ont l'intention de réduire les
concentrations de substances organochlorées en
réglementant la consommation de chlore par les
usines. Bien que l'Environmental Protection
Agency (EPA) des États-Unis n'ait encore pris
aucune mesure officielle, on pense que les États-
Unis adopteront une approche générique (AOX)
pour ce qui est de la réduction des rejets de
chlore organique8. En octobre 1988, l'EPA a
proposé un programme provisoire de réduction
du chlore (Proposed Interim Chlorine
Minimization Program) prévoyant plusieurs
étapes pour la réduction de l'utilisation du
chlore, des essais portant sur les effluents et la
préparation de rapports49.

4.6.3 Paramètres non réglementés

La réglementation des rejets de chlore organique
dans les effluents des usines de pâte blanchie est
une préoccupation relativement récente. Tous les
pays, y compris le Canada, ont adopté ou se
proposent d'adopter des règlements

comparables. Ils s’occupent surtout de fixer des
limites touchant les rejets d'AOX et d'inciter les
usines à adopter les techniques de traitement et
les procédés les plus perfectionnés. Toutefois, de
nombreux secteurs ne sont pas réglementés. On
n'a trouvé aucun règlement provincial, fédéral
ou étranger portant sur l'élimination des boues
contaminées par des composés organochlorés
provenant des étangs de traitement secondaire.
Actuellement, il n'existe que deux méthodes
pour l'élimination des boues : l'incinération, que
l'on soupçonne maintenant d'être une source de
dioxines50, et la mise en décharge47. On note
également l'absence de règlements sur les
émissions atmosphériques, sur la consommation
de chlore des usines de pâte blanchie, sur les
concentrations «sans danger» de chlore
organique dans le poisson destiné à la
consommation humaine, ou sur des études à
long terme du biote aquatique.

4.7 Quantités de composés organochlorés
pénétrant dans l'environnement

Les usines de pâtes et papiers ayant recours au
blanchiment utilisent d'importantes

Tableau 2 Calendriers réglementaires européens pour la réduction à la source des rejets de
composés organochlorés

Pays Rejets de CIOT
ou d’AOX (kg/t)

Date cible

Allemagne de l’Ouest 1,0 1989
Finlande 2,5 1994
Norvège 2,0 – 2,5 1991
Pays riverains de la mer Baltique 2,5 1994
Suède 1,0 – 2,0 1992

0,5 – 1,0 1995
0,3 – 0,5 1999
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quantités d'eau, consomment des quantités
considérables de chlore et rejettent beaucoup de
matière organochlorée dans les cours d'eau, les
lacs et les océans42.

L'industrie des pâtes et papiers est le plus
important utilisateur commercial d'eau au
Canada. En 1989, les effluents des usines de
pâte blanchie représentaient en moyenne 137 m3

par tonne de pâte, ou 104 000 m3 par jour (de
25 300 à 311 100 m3/d), ce qui équivaut à peu
près au débit du Saint-Laurent à Cornwall
(Ontario) ou à celui du fleuve Columbia en
Colombie-Britannique. Le volume total des
effluents des usines dépend de la qualité de la
pâte produite et de sa quantité.

Les usines canadiennes de pâte blanchie ont
consommé en moyenne 47,8 t de chlore par jour
(de 2,5 à 175,0 t/d) en 1989. La quantité de
chlore employée par les usines de pâte dépend
du type de bois utilisé, des systèmes de
réduction en pâte et de blanchiment employés et
de la qualité souhaitée du produit final. En
moyenne, en 1989, chacune des usines de pâtes
et papiers du Canada a blanchi 678 t de pâte par
jour (de 100 à 1 430 t/d).

On estime que la quantité totale de chlore
organique rejetée par les usines de pâte kraft
blanchie dans les eaux réceptrices canadiennes
en 1989 s'élevait à 86 000 t (ou 1 000 000 t de
composés organochlorés).

Des études effectuées en laboratoire ont montré
que la formation d'AOX est directement
proportionnelle à la quantité de chlore
élémentaire ajouté soit sous forme de chlore
moléculaire, soit sous forme de dioxyde de
chlore51. Lorsque le dioxyde de chlore est le
principal agent de blanchiment utilisé, la
quantité d'AOX produite est plus faible.
Toutefois, il n'existe pas de méthode
commercialement éprouvée qui permette

d'obtenir une pâte présentant le degré de
blancheur actuellement exigé sur le marché sans
avoir recours à des agents de blanchiment
renfermant du chlore29.

En principe, il existe par contre de nombreuses
méthodes, applicables à l'intérieur ou à
l'extérieur des usines de pâte blanchie, pour
réduire les rejets de chlore organique. Les
mesures qui peuvent être appliquées à l'intérieur
des usines sont les suivantes

1) délignification prolongée ou à l'oxygène;

2) lavage plus efficace de la pâte avant le
blanchiment;

3) remplacement du chlore par des produits
chimiques renfermant moins de chlore,
exempts de chlore ou moins réactifs (par
exemple dioxyde de chlore, peroxyde
d'hydrogène);

4) récupération des liqueurs de blanchiment
résiduaires33, 48, 52.

La mesure extérieure qui permet le mieux de
réduire la teneur en chlore organique des
effluents des usines de pâte blanchie est le
traitement secondaire7, 8, 52.

4.8 Devenir et concentrations dans
l'environnement

4.8.1 Devenir et persistance des composés
organochlorés
rejetés par les usines de pâte blanchie

Adsorption. L'adsorption des composés
organochlorés hydrophobes par les sédiments et
les matières en suspension constitue un facteur
important qui influe sur la répartition et le devenir
des composés organochlorés dans l'environnement
aquatique34, 53. C'est ce que révèlent les
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gradients de concentration qu'on observe dans
les sédiments et dans l'eau au fur et à mesure
qu'on s'éloigne des déversoirs des usines de pâte
blanchie40, 53, 54

L'adsorption des constituants des effluents des
usines de pâte blanchie sur les sédiments et les
matières en suspension dépend du pH, de la
teneur en carbone organique du sorbant potentiel
et des coefficients de partage des composés
organochlorés entre l'eau et la phase solide55, 57.

Les composés organochlorés qui sont fixés sur
les sédiments et sur les matières en suspension
ne sont pas nécessairement inaccessibles pour le
biote aquatique. On a décelé du chlore organique
chez des invertébrés benthiques vivant dans les
sédiments ou s'en nourrissant, dans des eaux
recevant des effluents d'usines de pâte blanchie
au chlore30, 35, 40, 58, 65. Les poissons qui se
nourrissent de ces invertébrés contaminés
accumulent à leur tour des composés
organochlorés, qui s'accumulent ensuite chez les
oiseaux qui se nourrissent de poisson25.

Des recherches in situ et en laboratoire ont
montré que les matières chlorées qui sont fixées
sur les sédiments et qui proviennent des usines
de pâte blanchie peuvent constituer une source
continue de composés organochlorés dans
l'environnement aquatique66. Par exemple, en
Norvège, on a mesuré des concentrations
comparables de ClOE dans les lipides de
poissons pris 16 mois après la fermeture d'une
usine de pâte au bisulfite et pendant le
fonctionnement de cette usine66. D'après des
échantillons prélevés trois ans et demi après la
fermeture de l'usine, les concentrations d'AOX
(ou de ClOT) dans l'eau étaient revenues à leur
niveau de fond et les concentrations de ClOE
dans les tissus des poissons avaient diminué de

90 % par rapport à leur niveau d'avant la
fermeture. Bien que l'on n'ait pas étudié la
vitesse de sédimentation ni le transport des
sédiments, on a conclu qu'il y avait eu
suffisamment de sédimentation naturelle pour
recouvrir les sédiments contaminés, ce qui
rendait les composés organochlorés moins
accessibles pour l'environnement aquatique66.

Volatilisation. D'après des études, certaines
substances chlorées lipophiles provenant des
usines de pâte blanchie, comme les
chlorophénols, sont volatiles, et l'on peut
s'attendre à ce qu'elles s'échappent dans l'air, en
faible proportion, au moment de leur rejet dans
des eaux réceptrices bien brassées59, 67.
Toutefois, des études canadiennes de
surveillance hivernale portant sur des cours
d'eau complètement recouverts de glace ont
indiqué que la volatilisation ne jouait aucun rôle
dans l'élimination de certaines substances de
l'environnement aquatique, par exemple les
chlorogaïacols, et que les chlorophénols sont en
fait très persistants sous la glace65, 69

Photolyse. Un grand nombre des isomères du
chlorophénol présents dans les effluents des
usines de pâte blanchie se dégradent dans une
certaine mesure sous l'action de la lumière
ultraviolette57. La photolyse élimine le chlore de
la molécule70, 71, mais la vitesse de ce processus
dépend de la position des atomes de chlore sur la
molécule57. Ainsi, les dichlorophénols et les
chlorogaïacols devraient être stables en présence
de lumière dans l'environnement aquatique, leur
persistance dans la tranche d'eau variant de
quelques heures à quelques jours et de quelques
semaines à quelques mois, respectivement72. La
turbidité et la couleur des eaux réceptrices
limitent la pénétration de la lumière et inhibent
par conséquent la photolyse.
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Biodégradation. Les substances organochlorées
peuvent être métabolisées par certains
microorganismes dans l'eau71, 74 et dans les
sédiments73, 75. Cette décomposition est souvent
assez rapide, les demi-vies variant de quelques
heures à quelques jours57.

De nombreux facteurs influent sur la vitesse de
biodégradation des composés organochlorés
présents dans les effluents des usines de pâte
blanchie. En général, les composés qui sont
fortement chlorés ou dont les atomes de chlore
sont en position méta sont plus stables et plus
résistants à la dégradation microbienne, et ils
persistent donc davantage dans l'environnement
aquatique que les autres composés76.

Les microorganismes qui ont déjà été exposés à
un composé organochloré sont habituellement
capables de le métaboliser immédiatement dès
qu'ils y sont exposés de nouveau, et plus
rapidement que des organismes non acclimatés74,

77. Ces derniers traversent souvent une période
de latence qui peut aller jusqu'à plusieurs jours
avant de commencer à dégrader le composé78.
De même, une exposition antérieure à un
composé de structure apparentée peut faciliter la
métabolisation des chlorophénols, ce qui indique
que l'enzyme induite par le composé original
n'est pas très spécifique57, 79. Il est important de
tenir compte de la période de latence observée
chez les organismes non acclimatés lorsque l'on
envisage la construction d'une usine de pâte
blanchie à un endroit qui n'a pas déjà été
contaminé par les constituants d'effluents d'une
usine de ce genre: il est à prévoir que les effets
sur l'environnement aquatique seront plus
marqués au début de l'exploitation.

De nombreux chercheurs ont conclu que c'est la
biodégradation qui se produit à

l'interface eau-biofilm, et non pas la
volatilisation, qui est le principal facteur influant
sur le devenir de l'acide déhydroabiétique et des
chlorophénols dans l'environnement aquatique72,

80, 81. Par exemple, la présence de turbidité ou
d'un substrat rocheux où la dégradation due au
biofilm serait faible entraînerait la rétention,
pendant des semaines, des chlorophénols dans la
tranche d'eau. La photolyse (photodégradation)
deviendrait alors le principal mécanisme de
dégradation72.

D'après des études de laboratoire, la
biodégradation est très rapide dans les sols et les
sédiments aérobies, alors qu'elle est réduite dans
les habitats anaérobies ou pauvres en éléments
nutritifs57. Des études in situ étayent ces
conclusions : en effet, des carottes de sédiments,
qui contiennent des couches représentant
plusieurs décennies et qui sont
vraisemblablement anaérobies, présentent des
concentrations décelables de tétrachlorophénol,
de pentachlorophénol et d'acide
déhydroabiétique 18, 82, 84. On a constaté que ce
dernier composé, un acide résinique souvent
présent dans les effluents des usines de pâte,
peut rester dans les sédiments pendant 21 ans80.

La vitesse d'élimination des composés
organochlorés dans les installations de
traitement des eaux usées dépend beaucoup
des conditions d'exploitation et peut être très
faible27, 38, 85. Les constituants des effluents
des usines de pâte blanchie qui résistent le
plus à la dégradation microbienne (séjour de
cinq jours en étang aéré) et qui sont par
conséquent les plus susceptibles d'être
rejetés dans les eaux réceptrices sont l'acide
dichlorodéhydroabiétique et le
tétrachlorogaïacol (vitesses de dégradation
de 18 et de 8,4 µg par milligramme de
biomasse par jour, respectivement)25. Les
phénols, les gaïacols, les catéchols, les
vanillines et les vératroles chlorés sont aussi
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facilement décelables dans les effluents des
usines de pâte blanchie, traités biologiquement
ou autrement9, 32, 81.

L'exploitant d'une usine de pâte kraft des plus
perfectionnées, qui a analysé ses effluents traités
biologiquement, a constaté que les étangs aérés
permettaient d'éliminer efficacement les
vanillines et les gaïacols chlorés (à 82 % et à
76 %, respectivement)86. Par contre, ces mêmes
étangs n'éliminaient pas aussi efficacement les
chlorocatéchols (12 %) ni les chlorophénols
(44 %). À titre de comparaison, on peut signaler
que les étangs d'une usine analogue en Europe
n'éliminaient que de 13 à 54 % des
chlorogaïacols présents dans les effluents50.

Biotransformation. Certains composés
organochlorés présents dans les effluents des
usines de pâte blanchie peuvent être transformés
biologiquement, en proportion élevée, en
composés plus toxiques et s'accumulant
davantage, comme les chloroanisoles et les
chlorovératroles87, 89. Par o-méthylation
bactérienne, le 3,4,5-trichlorogaïacol est
transformé en 3,4,5-trichlorovératrole, en 3,4,5-
trichlorosyringol et en 3,4,5-trichlorocatéchol90.

La possibilité que la biotransformation des
chlorogaïacols soit un artifice de laboratoire et
qu'elle ne se produise pas dans l'environnement
naturel a été rejetée lorsqu'on a mesuré des
concentrations élevées de chlorovératroles dans
des tissus de poissons88, 89 et dans des
sédiments54 prélevés dans la mer Baltique, à
proximité des déversoirs d'usines de pâte
blanchie. Comme on ne connaît aucune autre
source de polychlorovératroles, il faut conclure
que ces substances proviennent de la
dégradation microbienne des gaïacols
correspondants90.

Au Canada, bien que l'on ait décelé des
chlorovératroles dans des effluents d'usines de

pâte blanchie et dans leurs eaux réceptrices66, 91,
on n'a pas recherché ces composés dans les
tissus des poissons. On croit que les poissons
produisent des enzymes hépatiques inductibles
qui provoquent la dé-o-méthylation et qui
retransforment rapidement les chlorovératroles
en chlorogaïacols et en chlorocatéchols92. Cette
supposition est étayée par des expériences de
laboratoire sur Brachydanio rerio, au cours
desquelles les poissons ont dé-o-méthylé des
chlorovératroles pour produire les
chlorogaïacols et les chlorocatéchols
correspondants, puis les ont excrétés sous forme
de conjugués d'acide glucuronique et de sulfate
aqueux93.

On pense que l'o-méthylation serait limitée aux
zones aérobies ou, du moins, microaérophiles94.
Des tapis de fibres consommant de l'oxygène
couvrent souvent les sédiments dans le voisinage
immédiat des déversoirs des usines de pâte
blanchie, ce qui rend les sédiments anoxiques
sous l'effet d'une activité microbienne intense.
Dans une étude de laboratoire, on a constaté que
les chlorovératroles et les chlorogaïacols étaient
rapidement dé-o-méthylés pour produire les
catéchols correspondants95. Ce résultat explique
pourquoi il est impossible de récupérer des
chlorovératroles à partir de sédiments
anaérobies. Cette étude a également mis en
évidence une anomalie, puisque les
chlorogaïacols n'ont pas pu être récupérés95. Il
est possible que la différence entre les
chlorogaïacols et les chlorocatéchols, sur le plan
de l'extractibilité chimique, tienne à ce que ces
composés sont «liés» aux sédiments suivant des
mécanismes différents. Des expériences plus
poussées95 ont montré que les chlorocatéchols
sont instables dans des conditions anaérobies.
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Dans une expérience de laboratoire effectuée
avec de faibles concentrations de 3,4,5-
trichlorogaïacol dans un substrat, en conditions
anoxiques, on a obtenu, comme produit de
biotransformation, du 3,4,5-trichiorovératrole;
toutefois, avec des concentrations plus élevées,
les produits dominants étaient le 3,4,5-
trichlorosyringol et le 1,2,3-trichloro-4,5,6-
triméthoxy-benzène94.

Bioaccumulation. De nombreux composés
organiques toxiques d'origine anthropique
pénètrent dans l'environnement aquatique.
Là, les organismes vivants ont mis au point
des mécanismes internes d'autodéfense pour
séquestrer, détoxiquer ou éliminer ces
composés. Certains composés organochlorés
rejetés par les usines de pâte blanchie se
bioaccumulent toutefois, ce qui

amplifie leurs effets nocifs potentiels pour les
organismes et pour ceux qui s'en nourrissent.

Le potentiel que présentent les organismes
aquatiques pour ce qui est de l'accumulation de
substances à des concentrations supérieures aux
concentrations de fond (dans l'eau) s'appelle
facteur de bioconcentration. En ce qui concerne
les constituants des effluents des usines de pâte
blanchie, ce facteur est habituellement faible57.
Les résultats de plusieurs études de laboratoire
au sujet des facteurs de bioconcentration de ces
substances sont résumés au tableau 3.

Le tétrachlorovératrole, un produit de
biotransformation des effluents des usines de
pâte blanchie, peut s'accumuler chez les
poissons jusqu'à 25 000 fois la concentration

Tableau 3 Facteurs de bioconcentration des composés rejetés par les usines de pâte blanchie

Produit chimique Organisme Facteur Références
2-Monochlorophénol Crapet à oreilles bleues 214 100
2,4-Dichlorophénol Truite brune 10 25
2,4,6-Trichlorophénol Limace de mer (adulte) 3 020 101
2,4,6-Trichlorophénol Ver marin 20 269 102
2,4,5-Trichlorophénol Tête-de-boule 1 900 98
2,3,4,6-Tétrachlorophénol Moule bleue 45 - 60 103
2,3,4,6-Tétrachlorophénol Gardon 200 104
2,3,4,5-Tétrachlorophénol Ver marin 17 625 102
2,3,5,6-Tétrachlorophénol Barbotte (foie) 8 608 105
Pentachlorophénol Gardon 60 104
3,5-Dichlorocatéchol Truite brune 2 25
Tétrachlorocatéchol Truite brune 4 25
3,4,5-Trichlorogaïacol Truite arc-en-ciel 268 106
4,5,6-Trichlorogaïacol Truite arc-en-ciel 98 106
4,5,6-Trichlorogaïacol Ablette 390 25, 107
Tétrachlorogaïacol Ablette 400 25, 107
Tétrachlorogaïacol Truite arc-en-ciel 189 106
Tétrachlorovératrole Brachydanio rerio 25 000 25, 89
Chlorovanillines Truite arc-en-ciel <5 106
3,4,5-Trichlorosyringol Truite arc-en-ciel 125 106
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de fond25, 89. Il faut donc insister sur l'importance
de comprendre le devenir non seulement des
produits présents dans les effluents des usines de
pâte blanchie, mais aussi de leurs sous-produits.

Les résultats de la plupart des études de
bioaccumulation révèlent qu'il y a corrélation
positive entre la bioconcentration des
chlorophénols et le nombre d'atomes de chlore
dans la molécule96. Le fait que le facteur de
bioconcentration soit proportionnel au degré de
chloration s'explique vraisemblablement par
l'augmentation du coefficient de partage ou par
la diminution de la constante de dissociation qui
y sont associées57. D'autres conditions
expérimentales, comme la durée de l'exposition,
la concentration d'exposition, le pH, la force
ionique, la dureté et la salinité de l'eau, peuvent
aussi contribuer à élargir l'intervalle des valeurs
du facteur de bioconcentration97.

Chez les poissons, on observe une clairance
rapide de certains composés phénoliques
chlorés, lipophiles et susceptibles de
bioconcentration qui sont présents dans les
effluents des usines de pâte blanchie58. Par
exemple, du 2,4,6-trichlorophénol et du
tétrachlorogaïacol ont été éliminés du foie de
truites arc-en-ciel en 21 jours et en 10 jours,
respectivement, après la fin de l'exposition58. De
même, chez des têtes-de-boule, du 2,4,5-
trichlorophénol a été éliminé dans des
proportions de 84 à 92 % le premier jour après la
fin de l'exposition98. L'élimination rapide de ces
contaminants chez des poissons lors d'études de
laboratoire peut signifier que la bioaccumulation
observée in situ résulte d'une exposition
prolongée à de faibles concentrations plutôt que
d'un potentiel élevé de bioaccumulation58.
Toutefois, dans la nature, un grand nombre
d'organismes ne peuvent ou ne veulent pas
quitter les eaux contaminées29, 99, et

l'efficacité de la détoxication par l'excrétion est
donc limitée en pratique.

4.8.2  Concentrations et répartition des
composés organochlorés dans
l'environnement aquatique

Eau. En 1989, l'Association canadienne des
producteurs de pâtes et papiers (ACPPP) a mené
un programme national de caractérisation des
dioxines dans les 47 usines de pâte chimique
blanchie du Canada. Des échantillons d'effluents
ont alors été analysés dans des laboratoires du
secteur privé. Le programme de surveillance de
l'ACPPP comportait des mesures d'AOX, dont
les résultats sont résumés au tableau 4.

Seules une bonne conception et une gestion
soignée du traitement des effluents permettent
d'obtenir une teneur faible en AOX. La valeur la
plus faible obtenue en 1989 dans les usines
canadiennes de pâte blanchie qui ne traitent pas
leurs effluents était de 3,0 kg par tonne de pâte
séchée à l'air; dans le cas des usines où l'on
faisait appel au traitement primaire, la teneur la
moins élevée était de 1,0 kg/t, alors que le
meilleur résultat obtenu dans les usines faisant
appel au traitement secondaire était de 0,5 kg/t.
Toutefois, si l'installation de traitement des
effluents est mal conçue ou mal gérée, ces
valeurs peuvent s'élever au-dessus de 10 kg/t.

Les usines canadiennes de pâte blanchie au
chlore situées à l'intérieur du pays rejettent des
effluents qui peuvent constituer une partie
importante des eaux réceptrices immédiates.
Dans un cas, le débit du cours d'eau récepteur
était seulement quatre fois plus élevé que celui
des effluents; autrement dit, l'usine fournissait
20 % du débit du cours d'eau. D'après les teneurs
en AOX observées par l'ACPPP dans le cadre de
son programme de surveillance en 1989, on
estime que les effluents des 24 usines
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canadiennes de pâte blanchie situées près de
cours d'eau douce représentent, en moyenne,
2,8 % des eaux réceptrices immédiates en
période de débit minimal. Les intervalles de
concentration des substances organochlorées
totales dans les effluents finals et dans les eaux
réceptrices immédiates, selon les débits
quotidiens moyen et minimal, sont indiqués au
tableau 5.

Les composés organochlorés présents dans les
effluents des usines de pâte blanchie sont dilués
lors du mélange avec les eaux réceptrices
immédiates; toutefois, lorsque le débit est faible,
certaines eaux réceptrices ne présentent pas une
capacité de dilution suffisante. Des mesures des
taux de dilution des effluents dans plusieurs

cours d'eau et lacs du Canada confirment cette
assertion25, 36, 108-111. Même lorsque les usines
sont situées sur les rives d'un lac, les effluents
peuvent se répandre, à des concentrations
mesurables, sur une vaste surface. Dans le cas de
deux usines situées sur la baie Nipigon dans le
lac Supérieur, il fallait s'éloigner de 4 km pour
obtenir un taux de dilution de 0,1 % de l'effluent
brut36, 103.

Les composés organochlorés mesurés le plus
régulièrement dans les eaux recevant des
effluents des usines de pâte blanchie sont les
composés chlorophénoliques40, 60-65. Les
intervalles de concentration observés le long de
la côte de Colombie-Britannique aux alentours
des usines de pâte blanchie sont les suivants :

Tableau 4 Mesures canadiennes de la teneur en halogènes organiques adsorbables (1989)

AOX (kg/t)Région Nombre
d’usines Intervalle Moyenne

Pacifique et Yukon 18 0,8 – 14,9 5,0
Ouest et Nord 3 1,1 –   2,9 2,2
Ontario 10 0,5 –   8,0 3,1
Québec 9 0,6 –   7,9 3,1
Atlantique 7 1,2 –   5,9 3,4

Tableau 5 Intervalle des concentrations d'AOX dans les effluents et dans les eaux réceptrices
immédiates selon les débits quotidiens moyen et minimal (eau douce)

Intervalle des
Concentrations d’AOX (ppm)

Effluents finals 3,8 – 62,5 (moyenne : 26,6)
Eaux réceptrices immédiates, débit moyen 0,003 – 3,7 (moyenne : 0,32)
Eaux réceptrices immédiates, débit minimal 0,008 – 12,5 (moyenne : 1,07)
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2,4,6-Trichlorophénol 1,6 - 20,0 ppb
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 1,0 -  7,1 ppb
Pentachlorophénol 1,7 -  2,8 ppb
3,4,5-Trichlorogaïacol 8 - 30,5 ppb
Tétrachlorogaïacol 1,1 - 58,5 ppb
3,4,5-Trichlorocatéchol 1,0 - 16,0 ppb
Tétrachlorocatéchol 3,0 - 17,0 ppb

Les études de surveillance qui seront réalisées
dans l'avenir sur la côte de la Colombie-
Britannique devront prévoir le dosage d'autres
composés organochlorés, puisque les composés
échantillonnés ne reflètent pas la teneur totale en
AOX des effluents. Par exemple, dans le cas de
cinq usines côtières de pâte blanchie, les
concentrations d'AOX variaient de 16 à 48
ppm60-63, 65.

On a décelé des chlorovératroles, produits de
biotransformation, dans les effluents des usines
de pâte blanchie, mais non dans les eaux
réceptrices69, 81, 91. Les concentrations de
dichlorovératrole, de 3,4,5-trichlorovératrole et
de l,2,3,4-tétrachloro-5,6-vératrole mesurées
dans les effluents s'élevaient à 7, 36 et 28 ppb,
respectivement69, 81, 65

On a observé dans les eaux canadiennes des
gradients de concentration pour les AOX, les
acides résiniques et les composés organochlorés
caractéristiques des effluents des usines de pâte
blanchie au chlore63, 81, 112. Ainsi, la
concentration d'AOX passait de 102 ppm à 1 km
du déversoir d'une usine côtière de pâte blanchie
à moins de 10 ppm à 7 km64. Dans le cas d'une
usine de pâte blanchie située sur la baie Nipigon,
les concentrations d'acide déhydroabiétique
passaient de 130 ppb dans l'effluent à 100 ppb à
1,0 km, et à 0,1 ppb à plus de 6 km81. Une étude
de surveillance récente portant sur la rivière
Saint-Maurice (Québec) a révélé que les
concentrations de 3,4,5-trichlorogaïacol, de

4,5,6-trichlorogaïacol, de tétrachlorogaïacol, de
2,4,6-trichlorophénol et de 2,4-dichiorophénol
s'élevaient respectivement à 80, 35, 30, 30 et 18
ppt, immédiatement en aval du déversoir d'une
usine de pâte blanchie112. Les concentrations de
ces composés diminuaient de manière
logarithmique jusqu'à 45, 9, 4, 5, 10,5 et 5,5 ppt,
respectivement, sur une distance de 96 km. Les
niveaux d'AOX diminuaient aussi, mais
beaucoup plus lentement.

Des gradients ont également été observés, en
Scandinavie, en aval d'usines de pâte blanchie,
pour les teneurs en AOX et en composés
organochlorés113. Des études finlandaises et
suédoises effectuées dans le golfe de Botnie ont
montré que les concentrations d'AOX étaient
maximales près des déversoirs des usines de pâte
blanchie (260 ppb) et qu'elles ne revenaient à
des niveaux de fond qu'à une distance de 15 et
12 km, respectivement113, 114. D'après la
documentation, la concentration naturelle de
fond d'AOX dans les eaux douces et dans les
eaux salées de Scandinavie varie de 10 à 50
ppb66, 115, 116; on a attribué ce fait à la présence
d'acides organiques naturels, tels que des acides
humiques et fulviques, qui peuvent renfermer de
0,1 à 1 % de chlore115.

De nombreuses études effectuées au Canada
ont révélé la présence de composés
organochlorés produits par des usines de pâte
blanchie dans des eaux douces situées à plus
de 600 km des sources41, 50, 68, 81, 117-122. Dans
le cadre d'une étude de surveillance de la
rivière Athabasca réalisée en novembre 1988,
on a relevé des concentrations de 307 ppt de
3,4,5-trichlorogaïacol et de 186 ppt de
tétrachlorogaïacol, à 20 km en aval d'une
usine de pâte blanchie; par contre, on n'en a
pas décelé en amont de l'usine118. Lors d'une
analyse ultérieure (février 1990) portant sur
les chlorophénols, on a décelé
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des quantités relativement élevées de ces
chlorogaïacols (30 et 40 ppt, respectivement), à
650 km en aval du même déversoir68. D'autres
composés organochlorés caractéristiques des
effluents des usines de pâte blanchie, comme
l'acétosyringol (5 à 50 ppb) et la vanilline (0,1 à
0,5 ppb), ont été décelés dans la rivière
Athabasca à plus de 20 et de 200 km de l'usine,
respectivement69.

Il est également démontré que les effluents des
usines de pâte blanchie peuvent être transportés
sur de grandes distances dans les eaux côtières40,

41, 60-65,117, 120. De plus, on a observé que des
«nappes» d'effluents restaient dans la tranche
d'eau de mer à la même profondeur que les
déversoirs des usines sur plus de 36 km40, 60-65. Il
se peut donc que les mesures de la teneur en
AOX effectuées à la surface ne reflètent pas
exactement la concentration d'AOX dans les
effluents et qu'elles ne permettent pas d'observer
un gradient des concentrations d'AOX dans les
eaux réceptrices. Par exemple, à une usine
côtière dont le déversoir était situé à 2 m sous la
surface, la concentration d'AOX s'élevait à 357
ppb et un gradient de concentration était évident,
à la même profondeur, sur une distance de 36
km; à cette distance, la concentration était de 64
ppb. À titre de comparaison, la concentration
d'AOX à la surface ne s'élevait qu'à 14 ppb au
déversoir et elle diminuait rapidement au fur et à
mesure qu'on s'en éloignait, jusqu'à un niveau
inférieur au seuil de détection65. Il est important
de se rappeler que des quantités considérables de
composés de masse moléculaire élevée peuvent
se dégrader et se transformer biologiquement
pour former des substances potentiellement
toxiques et susceptibles de bioaccumulation,
même à des endroits très éloignés des déversoirs
des usines de pâte blanchie41.

Dans plusieurs études, on a constaté une hausse
des teneurs en AOX et en chlorophénols des
eaux réceptrices pendant l'hive68, 114-119, 123, 124.
Par exemple, le fleuve Fraser présente en hiver
une concentration d'effluents d'usines de pâte
blanchie de 3 % en moyenne124, mais on estime
que cette concentration varie pendant l'année de
1 à 3 %123  Des chlorophénols ont été décelés
dans le lac Athabasca, situé à 1 400 km en aval
du déversoir de l'usine de pâte blanchie la plus
proche, à l'époque où la rivière Athabasca est
gelée125. Dans une étude finlandaise réalisée en
eau douce, on a constaté que les teneurs en AOX
et en chlorophénols augmentaient pendant les
mois d'hiver114. Ces données montrent à quel
point la couverture de glace influe sur la
persistance dans l'environnement aquatique de
composés qui seraient autrement assez volatils :
elle empêche l'évaporation et limite la
décomposition photolytique et bactérienne.

Sédiments. Des études de surveillance
canadiennes montrent que la contamination
des sédiments par les composés organochlorés
rejetés par les usines de pâte blanchie est très
répandue40, 60-65, 126, 127. On retrouve du
tétrachlorocatéchol et des chlorogaïacols dans
les sédiments du fleuve Fraser jusqu'à 50 et
700 km, respectivement, en aval de l'usine de
pâte blanchie la plus proche126, 127. On a
observé de grands écarts dans les
concentrations de composés organochlorés
caractéristiques des effluents des usines de
pâte blanchie dans les sédiments côtiers du
détroit de Géorgie (Colombie-Britannique)40,

60-65. Par exemple, les concentrations de
trichlorogaïacol, de tétrachlorogaïacol, de
trichlorocatéchol et de tétrachlorocatéchol
variaient de valeurs inférieures au seuil de
détection à 606, 893, 630 et 1 000 ppt,
respectivement, dans un rayon de 3 km des
usines60-63, 65. On a aussi décelé du
tétrachlorogaïacol (2,0 ppt) dans des
sédiments côtiers à plus de 36 km de



26

l'usine de pâte blanchie la plus proche65. Des
chlorophénols, notamment du dichlorophénol, du
trichlorophénol, du tétrachlorophénol et du
pentachlorophénol, ont également été décelés
dans cette région de Colombie-Britannique40, 60-65.

Des études de surveillance canadiennes récentes
ont révélé l'existence de gradients de
concentration selon l'éloignement des déversoirs
des usines de pâte blanchie, dans le cas de
certains composés organiques présents dans les
sédiments40, 60-65. Les concentrations de ces
composés dans les sédiments le long de la côte
de Colombie-Britannique étaient maximales à
proximité des déversoirs des usines et, dans la
plupart des cas, elles diminuaient dans la
direction nord-sud. Par contre, la concentration
de ClOE dans les sédiments ne présentait pas de
gradient discernable et restait constante à 10 ppb
dans tout le détroit de Géorgie60-63, 65; son utilité
est donc limitée pour ce qui est de la
surveillance.

Des traces de trichlorovératrole et de
tétrachlorovératrole (<5 ppt) ont été décelées
dans des extraits de sédiments prélevés près
d'une usine de pâte blanchie située sur la côte de
l'Atlantique; la présence de chlorovératroles à
cet endroit peut s'expliquer par l'effet de
balayage et, vraisemblablement, d'aération des
marées91. De plus, on a décelé de l'acide
déhydroabiétique, acide résinique prédominant
dans les sédiments prélevés au voisinage des
déversoirs des usines de pâte blanchie, à 1 km
d'une usine de pâte blanchie située sur la baie
Nipigon, dans le lac Supérieur, à une
concentration de 150 ppb81; les concentrations
variaient de 5 à 100 ppb dans les sédiments
superficiels80.

Les sédiments du golfe de Botnie ont été soumis
à de vastes programmes d'échantillonnage et
d'analyse visant à doser l'ensemble des

composés organochlorés et certains de ces
composés en particulier128, 129. De nombreuses
études font état de gradients de concentration de
certains composés organochlorés et du ClEO
dans les sédiments à proximité des déversoirs
d'usines suédoises de pâte. Les principaux
composés organochlorés caractéristiques des
effluents de ces usines que l'on retrouve dans les
sédiments du golfe de Botnie dans un rayon de 1
km des déversoirs sont le 2,4,6-trichlorophénol,
le 4,5-dichlorogaïacol, le 3,4,5-trichlorogaïacol
et le tétrachlorogaïacol54. La teneur des
sédiments en ClOE variait de 500 à 6 000 ppb
dans un rayon de 10 km des usines, puis elle
tombait à des niveaux de fond à une distance de
20 km130.

Les concentrations de fond de ClOE dans des
sédiments provenant de la mer Baltique et de
fjords côtiers et de lacs suédois variaient de 10 à
30 ppb115, 130. On considère qu'elles sont
attribuables à la contamination de l'atmosphère
par une source anthropique ou, peut-être, à des
acides organochlorés naturels115, 131. Les fuites
diffuses de ClOE à partir de sources terrestres
n'expliquent pas les gradients observés à
proximité des usines de pâte128. On a également
éliminé la possibilité que les rejets des usines
pétrochimiques, des aciéries et des égouts
municipaux constituent une source importante
de ClOE130.

Tissus animaux. On a observé que les
chlorophénols et les chlorogaïacols étaient
absorbés par les tissus musculaires de
ménominis des montagnes (Prosopium
williamsoni), de meuniers à grandes
écailles (Catostomus macrocheilus), de
saumons roses (Oncorhynchus gorbuscha)
et de saumons quinnats (Oncorhynchus
tshawytscha) vivant dans un segment du
fleuve Fraser s'étendant sur 650 km117, 122,

132. Des saumons quinnats juvéniles qui
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passaient l'hiver dans le cours inférieur du fleuve
Fraser, à 117 km de l'embouchure et à plus de
650 km en aval du déversoir de l'usine de pâte
blanchie la plus proche, présentaient des charges
corporelles de trichlorophénol, de
tétrachlorophénol et de pentachlorophénol
s'élevant en moyenne (poids frais) à 10,7, 15,2 et
38,3 ppt respectivement122. On a également
décelé du trichlorogaïacol et du
tétrachlorogaïacol chez des saumons à plus de
650 km en aval d'usines de pâte blanchie, à des
concentrations de 48 et 24 ppt respectivement122.
Les concentrations les plus élevées de ces deux
substances (304 et 136 ppt, respectivement) ont
été mesurées à 8 km en aval du déversoir le plus
proche situé sur le fleuve Fraser122. Comme ces
saumons quinnats étaient des juvéniles (alevins
et saumoneaux n'ayant pas atteint le stade de
smolt) et qu'ils n'avaient donc jamais pénétré
dans la mer, et comme les chlorogaïacols sont
des composés caractéristiques des effluents des
usines de pâte blanchie, on peut supposer que les
charges corporelles de composés organochlorés
décelées chez les poissons du cours inférieur du
fleuve Fraser sont dues à l'accumulation de
chlorogaïacols rejetés par des usines situées à
plus de 650 km en amont. De plus, des études de
laboratoire ont mis en évidence la
bioconcentration des chlorogaïacols chez le
saumon quinnat à partir de l'eau du fleuve
Fraser122 et ont permis d'établir que la
contamination est très répandue tout le long de
ce fleuve.

On a décelé du trichlorogaïacol et du
tétrachlorogaïacol dans le foie et les muscles de
lottes (Lota lota) et de dorés (Stizostedion
vitreum) prélevés dans la rivière des Esclaves
(T. N.-O.), à des concentrations de 2,13 et de
0,95 ppt, respectivement131a. Le point de
prélèvement se trouve à plus de 1 500 km en
aval des plus proches usines de pâte blanchie,
situées en Alberta.

Les composés organochlorés produits par les
usines de pâte blanchie au chlore sont également
très répandus dans les eaux côtières40, 60-65. On a
étudié cinq usines de pâte blanchie dispersées
sur une distance d'environ 200 km sur la côte de
la Colombie-Britannique. Dans un cas, on a
décelé du tétrachlorogaïacol dans des tissus
musculaires de poissons (8,0 ppt, poids frais) à
plus de 36 km de l'usine la plus proche65.

De nombreuses études de surveillance effectuées
le long de la côte de la Colombie-Britannique
depuis un an40, 60-65 ont permis de dégager
plusieurs tendances. Généralement, seuls les
composés phénoliques fortement chlorés comme
le trichlorogaïacol, le tétrachlorogaïacol et le
trichlorocatéchol, à l'exclusion du
tétrachlorocatéchol, se sont accumulés chez les
palourdes, les huîtres, les crevettes, les crabes et
les poissons. Le pentachlorophénol fait
exception à la règle puisqu'il était habituellement
présent à des concentrations inférieures au seuil
de détection; dans un cas, toutefois, on en a
décelé 9,0 ppt (poids frais) dans
l'hépatopancréas de crabes pris à 1,5 km du
déversoir d'une usine de pâte blanchie65. Les
concentrations tissulaires de ces phénols chlorés
variaient de valeurs inférieures au seuil de
détection à 6,0 ppt chez les palourdes, les huîtres
et les crevettes, à 13 ppt chez les crabes et à 7,0
ppt chez les poissons60, 63-65.

Le composé phénolique chloré le plus souvent
décelé chez les poissons, et aux concentrations
les plus élevées, était le trichlorogaïacol61, 63-65. La
concentration la plus élevée de cette substance
(13 ppt) a été décelée chez des poissons capturés
dans le voisinage immédiat de déversoirs, mais
on a décelé du tétrachlorogaïacol à une
concentration de 36,0 ppt à plus de 6 km d'une
usine; la concentration la plus élevée
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de cette substance (100 ppt) a été décelée chez
des crabes pris à 1 km de l'usine65.

Des composés chlorés ont aussi été décelés chez
des mollusques et crustacés et chez des poissons
pris à proximité du déversoir d'une usine de pâte
blanchie située sur la côte de l'Atlantique;
toutefois, les concentrations maximales sont
presque mille fois plus élevées que celles qui ont
été mesurées chez des organismes provenant de
la côte du Pacifique : 2,4-dichlorophénol (3,73
ppb), 2,4,6-trichlorophénol (3,48 ppb),
trichlorogaïacol (2,4 ppb), tétrachlorogaïacol
(2,13 ppb) et pentachlorophénol (7,9 ppb)91. Il
convient de signaler que l'usine de pâte blanchie
de la côte de l'Atlantique située le plus près de
l'endroit où les poissons ont été capturés ne traite
pas ses effluents, alors que la majorité des usines
de la côte du Pacifique font subir à leurs
effluents un traitement primaire.

On a décelé de l'acide déhydroabiétique par
chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie
de masse (CG/SM), sans déterminer sa quantité
exacte, chez diverses espèces de poisson de la
baie Nipigon, dans le lac Supérieur133. Le seston
prélevé à 4 km en aval du déversoir d'une usine
de pâte blanchie dans la même baie présentait
des concentrations de 35 ppb d'acide
déhydroabiétique, et un gradient de
concentration a été observé81.

Des études effectuées dans le détroit de Géorgie
(Colombie-Britannique) ont aussi révélé
l'existence d'un gradient des concentrations de
chlore organique mesurées dans les tissus
animaux, qui diminuaient au fur et à mesure que
l'on s'éloignait des usines de pâte blanchie60-63, 65.
Ces gradients, observés chez les crabes et les
poissons seulement, indiquent que l'exposition
est continue, que la persistance est possible et,
ce qui est le plus important, qu'il y a

bioaccumulation des composés organochlorés
produits par les usines de pâte blanchie chez les
organismes aquatiques. Les poissons
présentaient un gradient typique, les
concentrations diminuant régulièrement au furet
à mesure que l'on s'éloignait des déversoirs61-63,

65. Par ailleurs, les concentrations de
chlorogaïacols chez les crabes atteignaient un
sommet (de 7,8 à 13 ppt) à 4 km des usines62, 63,
puis diminuaient lorsqu'on continuait à s'en
éloigne61-63. Les résultats de l'étude montrent que
les palourdes, les huîtres et les crevettes sont de
mauvais indicateurs de la contamination due aux
composés organochlorés produits par les usines
de pâte blanchie, puisque ces organismes ne
reflètent pas les concentrations mesurées dans
les sédiments et chez les poissons et les crabes à
des distances analogues des déversoirs60-63, 65.

Des études réalisées en laboratoire et in situ ont
montré que l'hépatopancréas et le foie sont les
organes où les composés organochlorés
s'accumulent aux concentrations qui se
rapprochent le plus de celles qui sont mesurées
dans l'eau40, 60 62-65, 134, 135. Les tissus des muscles
squelettiques sont ceux qui présentent le
potentiel de bioaccumulation le plus faible40, 60,

62-65, 134, 135.

Des chercheurs suédois ont signalé, dans le cas
du ClEO mesuré dans des tissus animaux, des
gradients de concentration analogues à ceux que
l'on observe dans les sédiments et dans l'eau136.

Dans une étude suédoise portant sur une usine
au stade du «démarrage» à Norrsundet, on a
constaté que les concentrations de ClEO étaient
les plus élevées dans les muscles de perches
capturées à proximité de l'usine (400 ppm) et
qu'elles diminuaient, au fur et à mesure qu'on
s'en éloignait, pour atteindre de 50 à 120 ppm à
une distance de 11 km.
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Les concentrations de ClOE mesurées chez les
perches près d'une usine de pâte écrue à
Sandarne variaient de 12 à 66 ppm et ne
présentaient pas de gradient en fonction de
l'éloignement. Des limaces (Lymnea sp.)
prélevées près de l'usine de pâte kraft blanchie
de Norrsundet présentaient des concentrations de
ClOE environ dix fois plus élevées (0,7 ppm)
que celles observées chez des limaces prises à
un endroit où aucun effluent d'usine de pâte
blanchie n'était rejeté8. En Norvège, des
poissons prélevés dans un lac ont présenté à peu
près les mêmes concentrations de ClOE (de 220
à 620 ppm) jusqu'à 16 mois après la fermeture
d'une usine de pâte au bisulfite blanchie66. Ces
concentrations sont revenues à leur niveau de
fond trois ans et demi après la fermeture de
l'usine. Il est particulièrement intéressant de
noter que les concentrations de composés
organochlorés comme le monochlorocymène et
le dichlorocymène ainsi que le trichlorophénol,
le tétrachlorophénol et le pentachlorophénol
dans les tissus de poissons étaient devenues
inférieures au seuil de détection (<60 ppb) au
cours de la même période de 16 mois66. Il est
clair que d'autres constituants organochlorés des
effluents des usines de pâte blanchie, qui
n'avaient pas été mesurés individuellement dans
l'étude, ont eu pour effet de faire augmenter les
concentrations de CIOE chez les poissons. On a
mesuré des concentrations de chlore organique
allant jusqu'à 2 000 ppm dans les tissus adipeux
de poissons; toutefois, les composés identifiés ne
représentaient que quelques points de
pourcentage de la quantité totale de chlore
mesurée66.

On n'a pas décelé de chlorovératroles chez les
poissons au Canada, mais on l'a fait dans des
tissus de poissons de la mer Baltique (400
ppb dans les lipides du foie)89. Cette
différence tient peut-être à ce que les
chercheurs canadiens n'ont pas recherché

spécifiquement de chlorovératroles dans les
tissus de poissons, ou que les concentrations de
ces composés dans les eaux réceptrices
canadiennes n'atteignent pas des niveaux qui
influent sur la dé-o-méthylation enzymatique des
chlorovératroles en chlorogaïacols et en
chlorocatéchols.

Les composés organochlorés rejetés par les
usines de pâte blanchie n'ont pour ainsi dire pas
fait l'objet d'études portant sur leur devenir, leur
répartition et leurs concentrations dans la flore
aquatique ou dans la faune.

4.9 Effets des effluents des usines
de pâte blanchie sur
l'environnement aquatique

4.9.1 Létalité aiguë

On a tenté à quelques reprises d'évaluer la
toxicité aiguë des effluents globaux des usines
de pâte blanchie en supposant que chaque
composé organochloré contribuait à leur toxicité
globale126, 137. Une estimation de ce type, basée
sur neuf composés représentatifs communs à
tous les effluents des usines de pâte blanchie
(chlorocatéchols, chlorogaïacols, chlorophénols,
acides résiniques et acides gras), a donné un
effet toxique cumulatif prévu égal à 2,2 fois la
concentration létale observée137, alors qu'une
autre étude n'évaluait la toxicité qu'à 0,2 fois la
concentration létale mesurée'38. Il est donc clair
que pour obtenir l'évaluation la plus exacte
possible, il faut mesurer directement la toxicité
des effluents globaux des usines de pâte blanchie
ou comparer directement les effluents des usines
de pâte blanchie et ceux des usines de pâte
écrue8.

La moitié environ de la létalité aiguë. des
effluents globaux rejetés par les usines de pâte
blanchie est due aux effluents du blanchiment8.
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Dans une usine, par exemple, le facteur de rejet
toxique (FRT), soit la quantité totale de
substances toxiques rejetée par tonne de pâte
produite, variait de 300 à 740 unités dans le cas
de l'effluent de blanchiment et de 610 à 1 400
unités dans le cas de l'effluent global de l'usine36,

139. Les contributions toxiques des divers
courants d'eaux usées à l'intérieur des usines de
pâte blanchie, lorsqu'on en fait le total, donnent
une estimation raisonnablement exacte de la
toxicité de l'effluent global8.

Les concentrations des composés décelés dans
les effluents de blanchiment traités
biologiquement, sauf celles de
tétrachlorogaïacol, de trichlorophénol et d'acide
chlorodéhydroabiétique, ne s'élèvent qu'à une
faible fraction des concentrations ayant une
létalité aiguë chez les poissons ou chez toute
autre forme de vie aquatique25. Dans le tableau
6, on trouvera les intervalles de concentrations
des composés produits par le blanchiment qui
sont présents dans les effluents traités
biologiquement d'usines de pâte kraft et de pâte
au bisulfite, ainsi que les concentrations létales
50 (CL50) correspondantes chez les organismes
aquatiques.

Les trois quarts des effluents produits par les 47
usines canadiennes de pâte blanchie présentent
une toxicité aiguë chez la truite (d'après des
données recueillies en vertu de la Loi sur les
pêches). L'analyse de ces données montre qu'il
existe une corrélation entre les résultats des
essais de létalité aiguë et le degré de traitement
des eaux usées. Presque tous les effluents des
usines de pâte blanchie canadiennes qui ne font
appel qu'au traitement primaire ou qui n'utilisent
aucun traitement présentent une létalité aiguë. À
l'une des usines, la concentration létale chez la
truite arc-en-ciel correspondait à 3,2 %
d'effluent brut. Seulement la moitié des effluents
traités biologiquement des usines

de pâte blanchie du Canada ne causent pas de
létalité aiguë chez la truite lorsqu'ils ne sont pas
dilués. Les effluents traités biologiquement de
deux usines ontariennes de pâte kraft
présentaient une toxicité plus élevée (CL50 de
21%) que ceux de six usines ontariennes
équivalentes faisant uniquement appel à un
traitement primaire (CL50 >32 %)140, 141. On n'a
pas constaté de corrélation entre les
concentrations d'AOX dans les effluents et la
toxicité de ceux-ci.

On estime que la CL50 des effluents des usines
canadiennes de pâte blanchie s'établit en
moyenne à 16 % d'effluent brut8. Les effluents
des usines de pâte blanchie constituent de moins
de 1 à 20 % des eaux réceptrices immédiates; les
possibilités de morts chez les organismes
aquatiques sont donc très réelles.

Dans le cas de nombreuses usines canadiennes
de pâte blanchie, on ne s'attend pas à un effet de
létalité aiguë chez les poissons à l'extérieur d'une
petite zone de diffusion après la dilution des
effluents dans les eaux réceptrices, à condition
que les effluents soient rapidement dilués 20
fois8. Malheureusement, il arrive souvent que le
rejet des effluents dans les cours d'eau, les lacs
et les eaux côtières ne soit pas suivi d'une
dilution rapide25, 36, 41, 50, 110, 111, 144. En outre, à la
plupart des endroits, des effets chroniques
peuvent s'ajouter aux effets aigus, s'étendant
peut-être sur de vastes surfaces8.

En général, les concentrations des composés
individuels caractéristiques des effluents des
usines de pâte blanchie qu'on a décelés dans
l'environnement aquatique canadien,
particulièrement ceux qui sont chlorés, sont
bien inférieures aux CL50 après 96 h.
Cependant, dans certains cas, elles
approchaient de ces valeurs. Par exemple, la
concentration d'acide déhydroabiétique
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Tableau 6 Intervalles de concentrations et CL50 correspondantes des composés produits par le
blanchiment qui sont présents dans les effluents traités biologiquement d'usines de
pâte kraft et de pâte au bisulfite

Concentration
des effluents

Composé
CL50- 96 h
(ppb) Kraft Bisulfite Références

2,4-Dichlorophénol 2 800     9 - 15   4 - 10 25
Dichlorogaïacols 2 300   22 - 100   6 - 12 25, 142
Dichlorocatéchol 500 - 1 000   12 - 90 - 25, 142
2,4,6-Trichlorophénol 450 - 2 600     1 - 51   3 - 764 25
Trichlorogaïacols 700 - 1 500   10 - 340 16 - 39 16, 25
Trichlorocatéchols 1 000 - 1 500 120 - 270 - 25, 142
Tétrachlorophénol 500 - - 96
Tétrachlorogaïacol 200 - 1 700   10 - 620 12 - 130 16, 25
Tétrachlorocatéchol 400 - 1 500   22 - 420 - 25, 96
Pentachlorophénol 200 - - 96
Acide déhydroabiétique 500 - 2 000 - - 143
Acide chlorodéhydro-
  abiétique

600 - 900   10 - 750 10 - 900 25, 143

Acide dichlorodéhydro-
  abiétique

600 - 1 200   10 - 420 10 - 40 16, 25

demeurait constante (25 % de la CL50) dans les
effluents d'une usine de la baie Nipigon et dans
les eaux réceptrices immédiates143. Dans des
effluents non traités d'une usine de pâte blanchie
de la côte de l'Atlantique, on a décelé des
concentrations de dichlorophénol, de
trichlorophénol, de trichiorogaïacol et de
tétrachlorogaïacol qui équivalaient
respectivement à 23, 29, 50 et 95 % des CL50
correspondantes91.

Les poissons sont généralement plus sensibles
que les invertébrés à l'action létale des effluents
des usines de pâte blanchie8, 25. D'après des essais
biologiques portant sur la truite, il existe une
corrélation significative (r2 = 0,68) entre les
rejets d'halogènes organiques totaux de faible
masse moléculaire (m <1 000) et la toxicité
aiguë; les concentrations de ces halogènes

peuvent donc constituer un indicateur
raisonnablement exact de la toxicité chez les
poissons47, 145. C'est la truite arc-en-ciel (Salmo
gairdneri) qui est le plus souvent utilisée pour
les essais25, mais il n'existe pas de preuve
irréfutable que des espèces de poisson
communes présentent une résistance différente
à des concentrations létales d'effluents146, 147. Il
est difficile de comparer la sensibilité des
espèces à l'action létale des effluents des usines
de pâte blanchie d'après la documentation
existante, parce que les essais portent sur des
organismes à diverses étapes de leur cycle
reproductif. Par exemple, la truite est plus
sensible à ces effluents que le crustacé
Gammarus, généralement considéré comme un
organisme sensible, qui est à son tour plus
sensible que les larves de moustique. La puce
d'eau Daphnia magna et les larves de
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moucheron sont plus résistantes à l'action létale
de ces effluents que la truite arc-en-cie1147,148

Les concentrations ayant des effets toxiques
aigus qui sont signalées dans les études
suédoises sont beaucoup plus faibles que celles
qui sont généralement déterminées dans le cadre
de recherches nord-américaines. Des études
effectuées dans des écosystèmes réels et
artificiels ont permis de constater des effets
mesurables réguliers à une concentration de
0,25 % d'effluent brut (0,01 de la CL50) et des
effets occasionnels significatifs à 0,1 %
d'effluent brut (0,004 de la CL50)

8. L'écart entre
les concentrations létales dans les
environnements aquatiques d'Amérique du Nord
et de Scandinavie peut s'expliquer par les raisons
suivantes

1) les usines de Scandinavie ont une
consommation d'eau plus faible et, par
conséquent, des concentrations plus élevées
au point de rejet;

2) en Scandinavie, les effluents sont
généralement soumis à un traitement
primaire seulement; et

3) d'autres toxiques présents dans la mer
Baltique peuvent avoir un effet synergique
en présence de ceux qui sont rejetés par les
usines de pâte blanchie ou bien peuvent agir
de manière indépendante pour réduire les
concentrations ayant un effet apparent.

De nombreux autres constituants des
effluents des usines de pâte blanchie peuvent
faire mourir les organismes aquatiques. La
létalité peut être due à des conditions
extrêmes de température, de pH ou de teneur
en oxygène dissous8, 149, 150. Des études ont
aussi montré que les effets toxiques de ces
effluents chez les saumons sockeye et coho

sont exacerbés en présence de faibles
concentrations d'oxygène dissous (hypoxie)149,

150. Selon des chercheurs et des auteurs de
recherches documentaires, lorsque la teneur en
oxygène dissous passe de 100 à 80 % de
saturation, on observe une mortalité accrue chez
les poissons exposés à certains des polluants
produits par les usines de pâte blanchie au
chlore151, 152

De nombreuses autres variables liées aux
procédés des usines de pâte blanchie, notamment
le type de bois, la séquence de blanchiment et le
degré de traitement des eaux usées, influent sur
la létalité des effluents chez les organismes
aquatlques8, 29, 33, 140, 141, 153, 154. Les effluents de
pâte de résineux ont une toxicité aiguë plus forte
chez Daphnia, par exemple, que les effluents de
pâte de feuillus produits dans des conditions
comparables153. Plus l'on remplace le chlore par
du dioxyde de chlore pour le blanchiment, moins
l'effluent est toxique (par exemple, lorsque le
rapport du chlore au dioxyde de chlore passe de
90:10 à 35:65 et à 10:90, la toxicité diminue)33.
Lorsque les installations de traitement des
effluents secondaires sont bien conçues,
exploitées et gérées, on estime qu'elles
permettent d'éliminer entre 50 et 90% de la
toxicité aiguë des effluents8, 29, 154.

4.9.2 Effets chroniques

Contrairement à la létalité aiguë, la toxicité
chronique ne provoque pas normalement la mort
immédiate d'un organisme dès l'exposition à un
polluant. Les effets chroniques commencent en
général à se manifester après une exposition
continue et prolongée à de faibles doses de
matières toxiques. Souvent, les effets qu'un
polluant peut exercer sur un organisme donné,
bien que subtils, peuvent jouer un rôle important
dans la perpétuation de l'espèce, c'est-à-dire sa
reproduction, sa croissance ou sa survie.
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Aussi difficile et important qu'il soit de
déterminer exactement quel effet un composé
peut avoir sur un organisme, il est souvent plus
difficile encore de reconnaître l'importance
écologique de ces réactions souvent subtiles
dans la population155. Malheureusement, on ne
dispose que de données incomplètes
relativement aux effets chroniques de composés
organochlorés particuliers rejetés dans les
effluents des usines de pâte blanchie. De plus, il
est actuellement presque impossible de prévoir
la toxicité chronique d'un mélange de ces
composés d'après celle de composés particuliers,
alors qu'on le peut dans le cas de la toxicité
aiguë.

La documentation relative à la toxicité
chronique des effluents globaux des usines de
pâte blanchie est abondante7, 156-163, et les
Canadiens Davis, Kovacs et McLeay en ont
fourni des revues détaillées26, 161-163. Les effets
chroniques de ces effluents ont fait l'objet de
diverses études dans de nombreux pays. Des
chercheurs suédois ont examiné les effluents
produits par divers procédés de blanchiment
grâce à des écosystèmes artificiels. Le National
Council for Air and Stream Improvement
(NCASI), organisme affilié à l'industrie papetière
des États-Unis, a effectué des études à long
terme dans des cours d'eau artificiels (eau
chaude et eau froide) en utilisant des effluents
soumis à un traitement secondaire efficace164-168.

Les effets chroniques connus des effluents des
usines de pâte blanchie sur l'environnement
aquatique sont classés et résumés ci-après.

Effets sur la reproduction et le cycle
reproductif. Le rendement de la reproduction des
organismes aquatiques exposés aux effluents des
usines de pâte blanchie pendant un ou plusieurs
cycles reproductifs complets devrait constituer l'un

des moyens les plus sensibles et les plus
pertinents d'évaluer les effets chroniques.
Malheureusement, la plupart des chercheurs ont
effectué des expériences qui ne portent que sur
les premières étapes du cycle reproductif ou sur
certains aspects limités de la reproduction.

On a constaté une réduction de la taille des
gonades et une inhibition de leur développement
chez des poissons en aval de déversoirs d'usines
de pâte blanchie112, 169-171. L'indice
gonadosomatique (relation entre la taille des
gonades et celle du corps) était beaucoup plus
faible que dans le cas de témoins chez des
meuniers noirs (Catostomus commersoni)
prélevés jusqu'à 96 km en aval d'une usine de pâte
blanchie du Québec, particulièrement en ce qui
touche les femelles adultes ayant atteint la
maturité112. On a trouvé des achigans à petite
bouche (Micropterus sp.) et des meuniers noirs
adultes mais n'ayant pas atteint la maturité
sexuelle en aval de déversoirs d'usines de pâte
blanchie situées respectivement sur la rivière
Saint-Maurice (Québec) et à Terrace Bay
(Ontario)112, 172. Dans ces deux cas, on n'a pas
estimé les concentrations d'effluents dans les eaux
réceptrices pour déterminer celles qui sont
associées à la réduction de la taille des gonades et
à l'inhibition de leur développement chez les
poissons. Toutefois, ces effets n'ont été observés
que dans les zones exposées aux effluents et non
pas dans les sites témoins. Dans certains cas112, on
a mesuré la teneur des eaux réceptrices en
composés organochlorés caractéristiques des
effluents des usines de pâte blanchie; toutefois, on
n'a pas étudié leurs effets en laboratoire afin
d'établir une causalité possible. Des observations
analogues ont été faites dans le cas de la perche
(Perca fluviatilis) dans la mer Baltique, à 10 km
d'une usine de pâte kraft blanchie170. Aucun
changement n'a par ailleurs été observé dans
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le développement des gonades femelles à
proximité d'une usine de pâte kraft écrue en
Suède136.

Des études réalisées en Suède et portant sur les
poissons vivant à proximité de déversoirs ont
montré que les embryons étaient souvent
déformés et qu'ils étaient généralement plus
petits au moment de l'éclosion, ce qui réduisait
le succès de l'éclosion. Par contre, les oeufs
pondus à des endroits non pollués éclosaient
normalement173. D'après des études de cours
d'eau expérimentaux, l'exposition de truites à
1,3 % d'effluent brut provoquait une
augmentation de la mortalité des oeufs et une
réduction du succès de l’éclosion168. On ne
signale aucune étude canadienne portant sur le
succès de la reproduction chez les poissons. Les
constatations et les conclusions du NCASI sont
analogues à celles des études suédoises, en ce
sens que la diminution du succès de l'éclosion
pourrait être attribuable à la mauvaise qualité du
sperme ou des oeufs produits par les parents
exposés aux effluents globaux d'usines de pâte
blanchie168, 173.

Des expériences effectuées en laboratoire ont
montré que le 5-chloro-uracile et le 4-
chlororésorcinol, qui, selon les auteurs, sont formés
à la suite de la réaction du chlore avec des matières
organiques, réduisent de façon significative
(P <0,05) le succès de l'éclosion des oeufs de carpe
à des concentrations aussi faibles que 1,0 ppb174.
On a montré que le pentachloroanisole et le
tétrachlorovératrole, produits de biotransformation,
avaient des effets importants sur la mortalité des
embryons et des larves de Brachydanio rerio à des
concentrations de 2,8 et de 100 ppb
respectivement78. Le tétrachlorogaïacol, à une
concentration de 37 ppb, a réduit de 50 % la
fécondité du copépode harpacticoïde Nitocra
spinipes, un crustacé marin107.

Toutes les études effectuées sur des cours d'eau
naturels et artificiels portaient sur les effets
observés chez des organismes aquatiques
exposés à des effluents globaux d'usines de pâte
blanchie; on n'a pas cherché à déterminer quels
étaient les composés organochlorés à l'origine de
ces effets.

Des études de laboratoire portant sur plusieurs
générations de Rivulus marmoratus, de
Brachydanio rerio et de blennies vivipares
(Blennius viviparus) ont révélé que la
progéniture de poissons ayant été exposés à des
effluents d'usines de pâte blanchie était
sensibilisée à ces effluents89, 175, 176. Chez Rivulus
marmoratus, et les déformations des oeufs
étaient les mêmes pour des témoins que pour des
individus exposés à du 2,3,4,6-tétrachlorophénol
à des concentrations représentant de 5 à 20 % de
la CL50 après 96 h (de 0,055 à 0,22 ppm); on a
constaté, toutefois, une relation dose-effet
évidente dans la survie de la progéniture des
parents exposés, les petits étant touchés par de la
mortalité et par une érosion des nageoires et des
branchies176. On a obtenu des résultats analogues
dans d'autres études comportant l'exposition de
Brachydanio rerio et de blennies vivipares à des
constituants particuliers d'effluents d'usines de
pâte blanchie et à des effluents globaux dilués à
2,5 %; des concentrations de trichlorogaïacol, de
tétrachlorogaïacol, de trichlorocatéchol, de
tétrachlorocatéchol, de trichlorovératrole, de
tétrachlorovératrole et de pentachloroanisole de
200, 200, 200, 150, 300, 50 et 2,8 ppb,
respectivement, n'ont pas tué les parents mais
ont fait mourir les larves et les alevins non
éclos89.

On a observé l'échec du recrutement (maintien
ou croissance d'un stock particulier grâce à la
maturation de la progéniture) chez les poissons,
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particulièrement chez les espèces dont les larves
nagent librement (pélagiques), à proximité du
déversoir d'une usine suédoise de pâte
blanchie173. À cause des difficultés de
recrutement, la densité des stocks de géniteurs
était réduite et la population se maintenait en
grande partie grâce à l'immigration173. Les
concentrations en pourcentage d'effluent brut
dans les eaux réceptrices n'ont pas été indiquées.

Changements biochimiques et physiologiques.
On a montré, au cours d'essais in situ et en
laboratoire, que les effluents globaux des usines
de pâte blanchie provoquent des changements
biochimiques et physiologiques chez les
poissons112, 172, 177-181. Le plus souvent, on
examine les paramètres hépatiques et sanguins
pour tenter de déceler ces perturbations.

On a montré qu'il y avait induction d'enzymes
hépatiques chez des populations de poissons à
proximité d'usines canadiennes de pâte
blanchie. Des données préliminaires obtenues
dans la rivière Saint-Maurice (Québec) ainsi
qu'à Terrace Bay et dans la rivière
Kaministiquia (Ontario) ont révélé une
multiplication par des facteurs de 5 à 10 de
l'activité des oxydases à fonction mixte dans le
foie de meuniers noirs en aval d'usines de pâte
blanchie107, 172, 180. Les concentrations d'effluent
brut dans les eaux réceptrices n'étaient pas
signalées. On a aussi observé une
multiplication par un facteur atteignant parfois
55 de l'activité de la 7-éthoxyrésorufine-o-
dééthylase (EROD), une oxydase à fonction
mixte du foie, chez de jeunes saumons quinnats
(Oncorhynchus tshawytscha) capturés à
proximité d'usines de pâte blanchie dans le
fleuve Fraser182. L'induction de l'EROD traduit
une réponse subcellulaire sensible à la présence
de certains composés toxiques. Chez des

poissons de la mer Baltique, on a constaté un
gradient évident des réactions aux effluents des
usines de pâte blanchie, l'induction de l'EROD
étant observée jusqu'à 10 km des sources169. On
a aussi observé, chez des meuniers noirs vivant
dans la rivière Kaministiquia en aval d'une usine
de pâte blanchie, une réduction de 3,3 fois des
niveaux d'UDP-glucuronyl-transférase180.
Une étude réalisée à moins de 2,5 km en aval
d'une usine de pâte blanchie dans la rivière
Wapiti, en Alberta, a révélé que des poissons
transportant des résidus de composés
organochlorés provenant de l'usine de pâte
présentaient des niveaux de glycogène hépatique
inférieurs à la normale, même si l'effluent
biologiquement traité n'était pas létal au cours
d'essais de toxicité aiguë34. De jeunes saumons
coho (Oncorhynchus kisutch) exposés à des
effluents d'usines de pâte blanchie traités en
laboratoire présentaient une diminution
importante de leurs réserves de glycogène
musculaire et hépatique à des concentrations
correspondant à 0,2 et 1,0 fois la valeur de la
CL50

183. Des changements des niveaux de
glycogène hépatique et d'activation enzymatique
peuvent causer une dépense énergétique accrue
et d'autres perturbations physiologiques liées à
un déséquilibre des hormones stéroïdes et à
l'inhibition de la reproduction158, 159, 171, 184, 185.
Comme les poissons dépendent de leurs réserves
de glycogène musculaire, il y aurait diminution
de leur endurance, ce qui les rendrait plus
vulnérables à la pêche, aux prédateurs et au
manque de nourriture183.

La taille réduite et l'immaturité des gonades,
observées chez des meuniers noirs en aval
de déversoirs d'usines de pâte blanchie dans
la rivière Saint-Maurice (Québec) et à
Terrace Bay (Ontario), entraînent un
déséquilibre des hormones stéroïdes112, 172. À
ces deux endroits, les meuniers noirs mâles
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présentaient des taux sériques de testostérone
sensiblement plus faibles que la normale. Chez
les meuniers noirs femelles, les taux sériques
d'estradiol étaient considérablement réduits en
aval de l'usine de Terrace Bay172; par contre,
dans la rivière Saint-Maurice, ces poissons
présentaient des niveaux accrus d'estradiol
jusqu'à 96 km en aval de l'usine de pâte
blanchie112.

Des études in situ effectuées en Suède ont révélé
l'existence d'un gradient des réactions
biochimiques et physiologiques chez les
poissons, la perturbation étant maximale jusqu'à
4,5 km des déversoirs des usines de pâte
blanchie. Les niveaux de certaines enzymes
n'étaient toujours pas normaux chez des poissons
capturés de 8 à 10 km des usines de pâte
kraft113,169,170. Toutefois, lorsqu'on compare tous
les résultats suédois obtenus in situ avec les
résultats d'expositions en laboratoire, seuls
l'indice hépatosomatique et l'induction de
l'EROD semblent être significatifs.
L'hépatomégalie et l'induction de l'EROD
peuvent être liées à un problème de maturation
des ovaires observé en même temps chez un
petit nombre de perches de Norrsundet186.

Seules quelques études ont tenté d'identifier, dans
les effluents globaux, le ou les constituants
responsables de l'induction de changements
biochimiques et physiologiques chez les
organismes aquatiques137, 186. On a constaté, au
cours d'études de laboratoire sur les acides
résiniques, qu'ils causaient divers degrés
d'induction enzymatique178, 187. Un mélange
d'acides résiniques augmentait considérablement
l'activité de l'EROD hépatique chez la barbue de
rivière (Ictalurus punctatus), mais n'induisait que
légèrement cette enzyme chez la truite178, 187.
Toutefois, au cours de l'étude sur la truite, on a
comparé la capacité d'induction des acides
résiniques et de la 2,3,7,8-TCDD, un

inducteur extrêmement puissant (multiplication
par 200), à faibles doses, de l'EROD hépatique
chez la truite. Malheureusement, les études
biochimiques en sont encore à leurs débuts, et
l'on n'a pas tenté de distinguer entre la puissance
de l'inducteur et le degré d'induction. Nous
n'avons trouvé aucune étude portant sur la
capacité d'espèces particulières d'acides
résiniques chlorés couramment présentes dans
les effluents des usines de pâte blanchie de
provoquer des perturbations biochimiques et
physiologiques chez les organismes aquatiques.

Peu d'études de laboratoire ont porté sur
l'activation enzymatique causée par des
composés organochlorés autres que les dioxines
et les furanes chlorés. Un mélange d'espèces
phénoliques chlorées, constitué de
dichlorophénol, de pentachlorophénol et de
tétrachlorocathécol, a sensiblement augmenté
l'activité de la catalase hépatique et de l'oxydase
palmitylcoenzyme A chez la barbue de
rivière178. On a constaté, après séparation des
constituants du mélange, que ces perturbations
biochimiques étaient causées par le
pentachlorophénol. L'activité accrue des
enzymes peroxysomales, comme la
palmitylcoenzyme A, chez les poissons exposés
est une source d'inquiétude, car, selon des
modèles simulant la réaction chez les
mammifères, il existe une corrélation entre
l'activité enzymatique et
1'hépatocarcinogenèse178.

Morphologie. Des déformations squelettiques
d'importance diverse ainsi que des cas d'érosion
des nageoires et des branchies ont été signalés
chez des poissons vivant à proximité de
déversoirs d'usines de pâte blanchie171, 188-190.

On a observé une incidence élevée de
déformations vertébrales (par exemple,
déviation de la colonne vertébrale) chez des
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poissons vivant à proximité d'usines de pâte
blanchie et d'usines de pâte écrue dans la mer
Baltique171, 188-190 Malheureusement, au cours de
ces études in situ, on n'a pas identifié le ou les
constituants qui provoquaient ces effets, non
plus que la concentration d'effluent brut requise.
Toutefois, on peut supposer que ces
déformations particulières sont causées par un
ou plusieurs produits chimiques présents à la
fois dans les effluents des usines de pâte
blanchie et dans ceux des usines de pâte écrue
(par exemple, les acides résiniques), ou encore
par un autre facteur peut-être non lié aux usines
de pâte (par exemple, d'autres polluants, tels que
des hydrocarbures aromatiques polycycliques,
présents dans la mer Baltique)191. Il ne faut pas
oublier qu'en Scandinavie, les effluents des
usines de pâte ont, au mieux, subi un traitement
primaire, et que des substances comme les
acides résiniques sont rapidement biodégradées
dans les étangs aérés163. Les études de
laboratoire n'ont pas permis de montrer qu'il y
avait induction de graves déformations de la
colonne vertébrale.

Des déformations des vertèbres, qui diminuent la
résistance de la colonne vertébrale, ont été
induites au cours d'études de laboratoire et
observées au cours d'études in situ au Canada37,

89, 90, 192. De jeunes chabots de profondeur
(Myoxocephalus quadricornis) exposés à 0,5
ppm de tétrachloro-1,2-benzoquinone (TCQ)
pendant quatre mois et demi présentaient des
déformations vertébrales et une faiblesse des
vertèbres192. Au cours d'une autre étude, on a
induit des déformations vertébrales chez
Brachydanio rerio à des concentrations de 2,8
ppb de pentachloroanisole et de 50 ppb de
tétrachlorovératrole89. On a décelé de 40 à 400
ppb de tétrachlorovératrole dans les lipides du
foie de poissons prélevés à proximité de
déversoirs d'usines de pâte blanchie, en Suède. Il

y a lieu de souligner que les altérations
vertébrales induites en laboratoire chez les
poissons sont le résultat d'une exposition à des
produits de biotransformation, c'est-à-dire des
composés que l'on ne recherche pas normalement
dans les effluents des usines de pâte blanchie.

Des grands brochets (Esox lucius) vivant à
proximité d'usines de pâte blanchie dans la mer
Baltique présentaient de graves déformations
crâniennes113. On n'en a pas trouvé chaque année
où il y a eu échantillonnage113, et ce phénomène
n'a été observé dans aucun autre pays ni chez
aucune autre espèce de poisson. Aucun cas de
déformation crânienne induite en laboratoire n'a
été signalé dans la documentation scientifique.

Par ailleurs, l'érosion des nageoires et des
branchies observée chez des perches à proximité
d'usines de pâte kraft dans la mer Baltique peut
être induite en laboratoire176,193. Chez des
poissons exposés à 1,6 à 4,0% (de 0,1 à 0,25 de
la CL50) d'effluent brut non traité pendant 40 à
60 jours, la fréquence des cas de nécrose des
nageoires et des lésions aux branchies était plus
élevée que chez les poissons non exposés. Ces
changements peuvent traduire une perte de
résistance des poissons aux pathogènes
bactériens et indiquer l'existence d'un important
effet des effluents lié au stress193. Au cours d'une
expérience de laboratoire mentionnée
précédemment, qui faisait état d'une sensibilité
accrue de la progéniture de poissons exposés à
du 2,3,4,6-tétrachlorophénol, l'érosion des
nageoires était induite à des concentrations de
0,055 à 0,22 ppm (de 5 à 20 % de la CL50)

176.

Pouvoir mutagène. Des essais normalisés
ont montré que les effluents des usines de
pâte blanchie avaient des effets
mutagènes194-196. Normalement, les effluents
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globaux et non traités des usines de pâte
blanchie sont faiblement mutagènes25, 197-200.
Leur constituant le plus mutagène est
généralement l'effluent produit au cours du
blanchiment, mais la concentration de ce dernier
est considérablement réduite par l'addition de
l'effluent de l'extraction par caustification24, 25,

195,197-199,202.

Des études ont montré que bon nombre des
composés mutagènes présents dans les liqueurs
de blanchiment résiduaires du procédé kraft et
du procédé au bisulfite sont les mêmes203.
Toutefois, les concentrations de mutagènes
mesurées dans les effluents des usines de pâte
kraft sont beaucoup plus élevées que celles
signalées pour les usines de pâte au bisulfite204.
Cela indique que le procédé kraft produit plus de
précurseurs de composés mutagènes que le
procédé au bisulfite203. De plus, avant le
blanchiment au chlore, la délignification à
l'oxygène de la pâte au bisulfite, mais non celle
de la pâte kraft, augmente le pouvoir mutagène
de l'effluent203 ,205.

Les 27 composés mutagènes qui ont été isolés et
identifiés dans les effluents des usines de pâte
blanchie ne présentent pas de caractéristiques
communes particulières, à ceci près que les trois
quarts d'entre eux contiennent du chlore25. Les
plus abondants sont le chloroforme, le 2,4,6-
trichloro-phénol206, les chloroacétones203, 207, le
2-chloropropénal et le 3-chloro-4-
dichlorométhyl-5-hydroxy-2(5H)-furanone204.
Toutefois, leurs concentrations ne se
rapprochent pas de celles nécessaires à
l'induction d'effets mutagènes. Pour une liste
plus complète des composés mutagènes présents
dans les effluents des usines de pâte blanchie, on
peut consulter les références 26 et 199.

Peu d'observations in situ permettent de

confirmer les études de laboratoire sur le
pouvoir mutagène des eaux usées des usines de
pâte. Des chercheurs japonais ont signalé une
association apparente entre les effluents des
usines de pâte blanchie et l'apparition de
néoplasmes chez des poissons208, 209, mais on
possède peu de détails, par exemple sur les
témoins et sur les procédés. Deux des produits
chimiques identifiés par les chercheurs japonais,
soit le 2,4,6-trichlorophénol et le
tétrachlorogaïacol, sont des mutagènes connus.

On peut éliminer les composés mutagènes ou en
réduire la concentration en effectuant les
opérations suivantes : addition d'alcali à la
liqueur de blanchiment résiduaire197-203,
remplacement d'une plus grande part du chlore
par du dioxyde de chlore24, 195, 197, 198,202; et
traitement secondaire des eaux usées197.

Pouvoir cancérogène. À l'aide de méthodes
d'essai normalisées applicables aux mammifères,
on a reconnu comme cancérogènes un certain
nombre de composés présents dans les effluents
des usines de pâte blanchie, dont le chloroforme,
le tétrachlorure de carbone et le safrole9, 210-212.
Certains autres composés, comme divers
benzènes et phénols chlorés, l'acide
époxystéarique et le dichlorométhane, ont été
classés comme cancérogènes présumés9.

On a décelé des altérations physiologiques
chez des meuniers noirs en aval d'une usine de
pâte blanchie dans la rivière Kaministiquia, à
Thunder Bay (Ontario). On a observé chez les
poissons exposés aux effluents une fréquence
accrue de néoplasmes hépatiques (2,1 %) et de
maladies du canal cholédoque (21 %), par
rapport à des poissons témoins180. En plus de
l'apparition de néoplasmes hépatiques, on a
aussi constaté des effets non cancérogènes. On
a observé une hépatomégalie notable
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chez des meuniers noirs jusqu'à 96 km en aval
du déversoir d'une usine de pâte blanchie dans la
rivière Saint-Maurice112. En Suède, des études in
situ et en laboratoire ont aussi fait état d'une
hépatomégalie chez des poissons capturés à
proximité de déversoirs d'usines de pâte
blanchie170,177. On n'a pas cherché à identifier les
composés organochlorés responsables des effets
observés.

4.9.3 Autres effets

Modification du comportement. Les données
concernant les effets des effluents globaux sur le
comportement des organismes aquatiques sont
limitées et, malheureusement, ne permettent pas
de déterminer le constituant ou le paramètre,
comme les substances organochlorées, la DBO,
la teneur en oxygène dissous, le pH, la turbidité
ou la teneur en matières en suspension, qui est
responsable des modifications de comportement
observées151, 213-215.

Des expériences de laboratoire, au cours
desquelles on pouvait régler des paramètres
comme la DBO, la teneur en oxygène dissous et
la teneur en matières en suspension, ont révélé
une réponse comportementale limitée, sinon
nulle, chez les poissons216, 217. Par ailleurs, au
cours d'études et d'essais biologiques in situ, on
a observé des réactions de fuite aussi bien que
d'attraction chez des poissons exposés à des
effluents d'usines de pâte blanchie151, 213-215.

Des essais biologiques in situ ont montré que de
jeunes poissons de plusieurs espèces, qui, par
nature, recherchent les eaux superficielles,
fuyaient ces eaux si l'on y rejetait des effluents
d'usines de pâte blanchie et ce, jusqu'à une
distance de 10 km de la source99, 151, 215. De plus,
certains de ces poissons mouraient si, à l'aide de

cages, ils étaient maintenus dans les eaux de
surface à proximité des déversoirs151, 215.

Des conditions létales ont été signalées dans les
eaux de surface de nombreux estuaires de la côte
ouest du Canada pendant la période où les
saumons remontent les cours d'eau pour
frayer151. Ni la migration sans danger ni la survie
des salmonidés ne sauraient être assurées même
si ces poissons «plongent» sous les eaux de
surface, car des essais biologiques in situ ont
montré que des conditions létales existent à des
profondeurs de plus de 4,0 m151, 213. La teneur en
oxygène dissous et le pH sont, du point de vue
statistique, les paramètres de qualité des eaux les
plus significatifs lorsqu'il s'agit d'expliquer
l'attirance des poissons pour certaines
profondeurs151, 215. Le rejet d’effluents dans les
eaux de surface par les usines de pâte inhibe la
photosynthèse du phytoplancton dans les
couches plus profondes, ce qui se traduit par une
diminution de leur teneur en oxygène dissous213.
Les chercheurs ont constaté que les effluents des
usines de pâte ont un effet toxique plus marqué
sur les salmonidés dans un milieu peu
oxygéné149, 218. Comme elles fluctuent à
l'intérieur de limites tolérables pour les poissons,
la température et la salinité ont été éliminées
comme paramètres susceptibles d'influer sur le
comportement de fuite151, 213.

Une étude de télésurveillance portant sur des
meuniers noirs dans la baie Nipigon du lac
Supérieur a révélé que les poissons devenaient
désorientés pendant une période pouvant
atteindre plusieurs heures puis semblaient être à
la recherche de zones où régnaient des
conditions de fond, lorsqu'ils étaient libérés dans
des eaux présentant des concentrations élevées
d’effluents d'usines de pâte blanchie (>15 % en
volume)214. Les eaux présentant de faibles
concentrations d’effluents (<15 %) provoquaient
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immédiatement une réaction de fuite chez les
poissons libérés. On n'a pas cherché à identifier
les constituants des effluents ou les paramètres
de qualité de l'eau à l'origine de cette
modification du comportement. Une analyse de
la densité des organismes aquatiques à proximité
des déversoirs des usines de pâte blanchie a
révélé la présence de populations relativement
denses d'espèces de poissons et d'invertébrés
benthiques de diversité limitée, ce que semble
contredire le comportement de fuite qui a été
observé214, 219, 220. Toutefois, les données de
télésurveillance indiquaient que les poissons ne
restaient pas longtemps dans les eaux de qualité
altérée214. L'attirance de certaines espèces de
poissons pour les zones de qualité altérée permet
de supposer que la réaction alimentaire à la
présence de grandes quantités de biomasse
benthique ainsi que la tendance innée à occuper
les eaux de surface l'emportent sur la réaction de
fuite, même en présence de conditions néfastes
(létales)151, 214, 221. Vraisemblablement, ces
poissons chercheront toujours à occuper des
habitats particuliers, probablement à leur propre
détriment151.

On a observé une diminution de l'endurance
natatoire et du débit ventilatoire chez de jeunes
saumons coho à une concentration
correspondant à 20 % de la CL50 après quatre
jours222. On a aussi constaté une baisse de la
tension en oxygène du sang artériel à des
concentrations sublétales d'effluents d'usines
de pâte blanchie qui avaient été filtrés, aérés et
neutralisés, soit de 33 à 47 % de la CL50 après
96 h (essai biologique statique)222. Davis a
conclu qu'il est fort probable que le mécanisme
d'action toxique influant sur la capacité
natatoire dans les effluents des usines de pâte
blanchie est lié au problème de réduction de la
ventilation branchiale et de l'oxygénation du
sang artériel222. Comme cette étude portait sur

des effluents aérés, neutralisés et filtrés, la
plupart des produits toxiques les plus volatils
étaient probablement absents, comme ce serait
le cas dans tous les essais visant à mesurer la
CL50 après 96 h.

Les effluents des usines de pâte blanchie ont un
effet sur les organismes dont se nourrit le
saumon. Au cours d'essais biologiques d'une
durée de 117 h, des effluents ont perturbé le
comportement de reproduction de l'amphipode
marin Anisogammarus pugettensis,
l'accouplement cessant en présence de
concentrations élevées (40 % d’effluent brut)223.

Selon toute probabilité, les effets combinés des
produits chimiques et des paramètres de qualité
de l'eau qui sont liés à la présence d’effluents
d'usines de pâte blanchie exercent une influence
marquée sur les comportements de fuite et
d'attraction des poissons151, 214, 215.

Diversité des espèces. Les changements de
dominance chez les espèces vivant à proximité
des usines de pâte blanchie au chlore ont été
abordés dans de nombreuses études214, 224-226. Il
est difficile d'établir une relation de cause à effet
entre les effluents des usines de pâte blanchie et
les changements de la diversité des espèces, car
on ne peut pas distinguer de façon bien nette
l'influence de l'eutrophisation de celle de
composés organochlorés particuliers214, 225.

Une étude portant sur la baie Nipigon, en
Ontario, a révélé que les perches avaient été
remplacées par des meuniers noirs en aval d’une
usine de pâte blanchie dont les effluents faisaient
l'objet d'un traitement primaire. Cette variation
résultait probablement de la réaction des
poissons à la présence d’effluents et à l'altération
de leur habitat (par exemple, eutrophisation)214.
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Des changements semblables ont également été
observés dans la mer Baltique225, 226. Il n'y avait
pratiquement aucun poisson vivant en eau peu
profonde à moins de 1 000 m de l'usine de pâte
blanchie de Norrsundet, mais on observait une
abondance de ces poissons dans un rayon de 100
m de l'usine de pâte écrue de Sandarne226. Il y
avait, jusqu'à 6 km de l'usine de pâte blanchie,
surabondance de petites espèces vivant en eau
peu profonde qui, on le sait, habitent des zones
d'eutrophisation. Les populations de poissons
plus gros vivant en eau plus profonde étaient
réduites jusqu'à 4 km de l'usine225. Les effluents
des usines de pâte blanchie agiraient donc sur la
diversité des espèces à la fois par leur effet
d'eutrophisation et par leur toxicité. Nous avons
tenu compte des limitations de l'étude de
Norrsundet, comme le rejet de quantités
anormalement élevées de chlore dans
l'environnement aquatique en raison de
modifications apportées au procédé de l'usine et
de l'absence de traitement secondaire. Toutefois,
certaines usines canadiennes dont le traitement
des effluents est médiocre ou inexistant rejettent
des quantités relativement élevées de composés
organochlorés et provoquent en outre une
turbidité qui risque de modifier la diversité des
espèces vivant à proximité214.

Selon certaines données, les effluents des usines
de pâte blanchie influent sur la dominance des
espèces végétales. La structure communautaire
du périphyton d'une rivière du sud des États-
Unis s'est transformée de sorte que la population
est devenue hétérotrophe à proximité du
déversoir d'une usine de pâte blanchie, mais elle
a retrouvé ses caractéristiques initiales plus loin
en ava1224. On a observé la même situation, à
plus grande échelle, dans la mer Baltique.

On a identifié les constituants particuliers des
effluents des usines de pâte blanchie qui sont à
l'origine des changements touchant les
populations. Le chlorate, sous-produit du
blanchiment au dioxyde de chlore qui est rejeté
avec les effluents des usines de pâte blanchie, est
très toxique pour les plantes marines, en
particulier pour les algues brunes29, 52, 227. Des
essais en laboratoire, sur des écosystèmes
modèles et in situ ont permis d'établir que le
chlorate était responsable de la disparition de la
communauté de fucus vésiculeux (Fucus
vesiculosus) de la mer Baltique228, 229. Des
concentrations de chlorate de 10 à 20 ppb sont
suffisantes pour réduire le nombre de fucus227.
Aucune concentration de chlorate dans
l'environnement récepteur immédiat n'a été
signalée.

Les fucus, qui sont un genre d'algue brune, sont
abondants dans les milieux peu profonds à fond
dur; on en retrouve le long des côtes est et ouest
du Canada ainsi que dans la mer Baltique. Ils
sont l'un des plus importants constituants
végétaux de l'écosystème côtier de la mer
Baltique; ils forment une importante aire de
frai, de reproduction et d'alimentation pour un
grand nombre (plus de 70 %) des espèces
animales macroscopiques, y compris les
poissons230. La disparition des fucus s'est
traduite par d'importantes diminutions des
populations de crustacés et de gastéropodes231.
Les études, dont la durée n'a pas dépassé un an,
ont permis de confirmer que l'élimination des
fucus induit un remplacement des espèces de
poissons herbivores et omnivores par des
espèces détritivores231. Selon les résultats de
l'étude sur des écosystèmes modèles, la
production de poissons d'une aire où l'on
retrouverait une population saine de fucus
varierait de 12 à 15 t par année. Toutefois, on
estime actuellement que la baisse de la
production de poissons découlant de la
destruction des habitats de
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frai et de reproduction et de changements
touchant les espèces utilisées comme nourriture
serait de l'ordre de 10 t par année227.

L'utilisation de dioxyde de chlore à la place du
chlore se traduira par une augmentation de la
production de chlorate. Les systèmes de
traitement biologique secondaire permettent de
ramener les concentrations de chlorate à des
valeurs sans danger pour l'environnement29;
toutefois, la plupart les usines de pâte kraft
blanchie installées sur les côtes du Canada ne
font pas subir de traitement secondaire à leurs
effluents. Comme les populations de fucus et les
concentrations de chlorate dans les eaux
canadiennes n'ont fait l'objet d'aucune
surveillance, on ne connaît pas les effets sur les
fucus et leur habitat du chlorate rejeté par les
usines de pâte blanchie au chlore.

Altération des propriétés organoleptiques.
Les effluents globaux des usines de pâte
blanchie peuvent altérer les propriétés
organoleptiques des espèces commerciales de
poissons et de mollusques et crustacés. Plusieurs
études énumèrent les constituants des effluents
des usines de pâte blanchie qui sont à l'origine
de cette altération126, 163, 232, 233. Celle-ci peut être
attribuée tant aux constituants chlorés qu'aux
constituants non chlorés des effluents des usines,
aussi bien de pâte blanchie que de pâte écrue;
elle peut aussi être provoquée par des
contaminants présents naturellement dans l'eau.
Il est donc difficile d'identifier les agents
responsables de cette altération dans les

effluents globaux des usines de pâte blanchie38.

Jusqu'à récemment, on ne considérait pas le
blanchiment comme un facteur important dans
l'altération des propriétés organoleptiques du
poisson138, mais des travaux récents ont révélé
que des produits de biotransformation des
chlorophénols, soit le trichlorovératrole et le
tétrachlorovératrole, produisent une telle
altération89. Une simple aération ou l'application
d'un traitement secondaire peuvent réduire de
deux à dix fois l'altération des propriétés
organoleptiques234-236.

On n'a pas encore déterminé dans quelle mesure
des constituants particuliers des effluents ou
leurs dérivés altèrent les propriétés
organoleptiques du poisson38. Les effluents
globaux des usines de pâte blanchie peuvent
altérer la chair de poisson à des concentrations
aussi faibles que 0,5 %234, 235, .237-239. Pour mettre
cette valeur en perspective, des concentrations
de 1 % provoquent les effets sublétaux les plus
sensibles chez les poissons234. Des études in situ
confirment qu'il peut y avoir altération des
propriétés organoleptiques à cette concentration,
bien qu'on semble avoir confondu certains
résultats avec des défauts de goût naturels. Par
exemple, une étude in situ dans la rivière des
Outaouais a révélé qu'il y avait altération des
propriétés organoleptiques chez des poissons
maintenus en cage pendant 48 h et ce, jusqu'à
2,5 km en aval du déversoir d'une usine de pâte
blanchie240.
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Section 5

Évaluation du risque, conclusion et points à considérer

5.1 Évaluation des sources

En juillet 1990, il y avait au Canada 47 usines de
pâte blanchie au chlore (dont 42 utilisaient le
procédé kraft et cinq le procédé au bisulfite).
Ces usines produisent des effluents de qualité
variable en raison de leur grande diversité,
notamment en ce qui concerne les procédés de
réduction du bois en pâte, de blanchiment de la
pâte et de traitement des eaux usées, le type de
bois utilisé et la qualité de la pâte fabriquée.
Dans bien des cas, ces usines sont intégrées;
outre de la pâte blanchie, 53 % d'entre elles
fabriquent aussi de la pâte mi-blanchie et de la
pâte écrue ainsi que des produits de papier,
comme du papier journal et du carton.

En 1989, l'industrie canadienne de la pâte
blanchie rejetait chaque jour de 25 000 à
310 000 m3 d'eaux usées par usine. Les usines de
pâte consommaient quotidiennement de 10 à 110
kg de chlore par tonne de pâte fabriquée (soit de
2,5 à 175 t de chlore par jour), et elles
produisaient de 100 à 1 400 t environ de pâte
blanchie par jour. À partir de ces chiffres, on
estime qu'en 1989, 610 000 t de chlore ont été
utilisées pour produire 10,2 millions de tonnes
de pâte blanchie.

Les effluents des usines de pâte blanchie au
chlore contiennent un grand nombre de
composés organiques chlorés et non chlorés.
Les composés chlorés sont le produit de
réactions complexes entre, d'une part, la
lignine et ses produits de dégradation libérés
pendant la fabrication de pâte chimique et,
d'autre part, l'agent de blanchiment à base de
chlore. On estime à plus d'un million de tonnes
la quantité de composés

organochlorés rejetée annuellement dans
l'environnement aquatique par l'industrie
canadienne des pâtes et papiers.

De 70 à 80 % des matières en solution dans les
effluents des usines de pâte blanchie sont
constitués de composés organochlorés de masse
moléculaire élevée. Bien que quelque 250
composés particuliers aient été identifiés dans
les effluents de blanchiment, on estime qu'ils ne
représentent que de 10 à 40 % de toutes les
substances de faible masse moléculaire qui s'y
trouvent. En général, on considère que les
composés chlorés de masse moléculaire élevée
ne représentent pas une menace directe pour le
biote aquatique; toutefois, on a observé que ces
composés sont transformés ou dégradés par voie
microbienne pour former des composés de
masse moléculaire plus faible qui viennent
s'ajouter aux autres déjà présents.

Les principales catégories de composés de faible
masse moléculaire dont la présence a été signalée
dans les effluents des usines canadiennes de pâte
blanchie sont les suivantes: acides gras et acides
résiniques chlorés et non chlorés, phénols, alcools,
aldéhydes, cétones, sucres et hydrocarbures
aliphatiques et aromatiques. Les effluents des
usines de pâte blanchie contiennent également de
nombreux composés volatils renfermant du soufre,
comme l'hydrogène sulfuré, les thiophènes et le
méthylmercaptan. Leur composition n'est pas
constante d'une usine à l'autre mais dépend
notamment des procédés de réduction en pâte et de
blanchiment ainsi que du degré et du type de
traitement appliqué aux eaux usées. Par exemple,
le trichlorogaïacol et le tétrachlorogaïacol sont
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les principaux composés phénoliques chlorés de
faible masse moléculaire dans les effluents des
usines de pâte kraft blanchie, tandis que le 2,4,6-
trichlorophénol est l'espèce phénolique chlorée
prédominante dans les effluents des usines de
pâte blanchie utilisant le procédé au bisulfite.

Comme la plupart des composés organochlorés
qui sont rejetés dans les effluents des usines de
pâte blanchie n'ont pas été identifiés, les travaux
analytiques ont surtout porté sur l'élaboration
d'indicateurs généraux ou de mesures de
remplacement permettant d'évaluer la quantité
totale de composés organochlorés présents dans
des matrices environnementales particulières.
Dans le cas de l'eau, le dosage des halogènes
organiques adsorbables (AOX) est la méthode la
plus couramment utilisée. L'élément halogène
(«X») des effluents des usines de pâte blanchie
est presque exclusivement du chlore. La
méthode des AOX ne s'applique qu'à l'eau et ne
peut être utilisée dans le cas de sédiments ou de
tissus; il faut donc utiliser une autre méthode,
dite du chlore organique extractible (ClOE),
pour doser les composés organochlorés dans les
sédiments et les tissus. La principale limite de
ces mesures tient à ce qu'elles ne renseignent
nullement sur la composition des effluents ni sur
leur toxicité potentielle, leur persistance ou leur
devenir dans l'environnement.

La teneur en halogènes organiques adsorbables
(AOX) des effluents des usines de pâte blanchie
variait, au début de 1989, de 0,5 à 14,9 kg par
tonne de pâte séchée à l'air, la moyenne étant de
3,8 kg/t. La teneur en AOX des effluents des
usines de pâte blanchie est directement reliée,
entre autres facteurs, au degré de chloration
appliqué durant le blanchiment ainsi qu'au
traitement que subissent les eaux usées. En
général, plus la proportion de dioxyde de chlore

utilisée lors du blanchiment est élevée, plus la
teneur en AOX est faible. De plus, dans les
usines de pâte blanchie qui soumettent leurs
effluents à un traitement secondaire, la teneur en
AOX est plus faible que dans les usines qui ne
sont dotées que d'un système de traitement
primaire ou qui ne traitent pas leurs effluents.

Les 47 usines canadiennes de pâte blanchie
rejettent annuellement plus d'un million de
tonnes de composés organochlorés dans
l'environnement aquatique. Environ 250
composés différents ont été identifiés, mais
beaucoup d'autres ne le sont pas encore. La
composition chimique des effluents des usines
de pâte blanchie est complexe, variable et mal
caractérisée. Ainsi, d'importantes quantités
de substances organochlorées, de composition
connue ou inconnue, pénètrent dans
l'environnement aquatique du Canada après
avoir été rejetées par les usines de pâte
blanchie.

5.2 Évaluation de la répartition et
du devenir dans
l'environnement

On a décelé et dosé dans les effluents, dans
l'eau, dans les sédiments et dans le biote un
certain nombre de composés organochlorés
produits par les usines de pâte blanchie au
chlore. Les courants dans le milieu récepteur, la
composition des sédiments, les gradients de
salinité et de température et la profondeur à
laquelle sont rejetés les effluents des usines de
pâte blanchie influent sur la répartition des
composés organochlorés dans l'ensemble de
l'environnement aquatique. Par exemple, on a
décelé du tétrachlorogaïacol dans tous les
milieux de l'environnement aquatique jusqu'à
1 400 km en aval des déversoirs des usines de
pâte blanchie les plus proches.
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La persistance des composés organochlorés dans
les divers milieux de l'environnement aquatique
dépend de variables comme le pH de l'eau, la
teneur en carbone organique des particules en
suspension et des sédiments, la présence d'un
biofilm, les coefficients de partage, la solubilité
dans l'eau, la température, l'intensité lumineuse
et la population microbienne du milieu
récepteur; cependant, les deux variables les plus
importantes sont le degré de chloration des
composés rejetés et la période de l'année. Le
temps nécessaire à la biodégradation des
composés faiblement chlorés (par exemple, les
dichlorophénols) varie de quelques heures à
quelques jours, tandis que les composés
organiques fortement chlorés peuvent persister
dans l'environnement aquatique pendant des
jours, des semaines et parfois plus longtemps,
particulièrement en hiver. Ainsi, on a décelé, en
hiver, des substances telles que des
chlorogaïacols à des centaines de kilomètres en
aval de déversoirs d'usines de pâte blanchie. Le
transport de phénols chlorés sur de grandes
distances sous la glace ne saurait surprendre;
toutefois, au Canada, les études in situ ont
surtout été réalisées pendant les mois d'été plutôt
qu'au cours de toute l'année. De plus, lorsque le
débit du cours d'eau récepteur est faible, les
particules peuvent se déposer à une distance
relativement faible du déversoir; toutefois,
lorsque le débit est élevé, par exemple pendant
une crue nivale ou une tempête côtière, la remise
en suspension des matières déposées peut
entraîner la dispersion des sédiments contaminés
sur une plus grande distance.

On a aussi constaté que les acides
résiniques non chlorés, comme l'acide
déhydroabiétique, se dispersent et persistent
dans les divers milieux de l'environnement
aquatique (eau, sédiments et biote),
particulièrement lorsque les usines ne

soumettent pas leurs eaux usées à un traitement
secondaire approprié.

Certains composés organochlorés peuvent être
dégradés par voie microbienne dans l'eau ou les
sédiments et métabolisés dans les tissus. En
général, la vitesse de décomposition dépend de
facteurs comme le degré de chloration de la
molécule organique, la teneur en carbone
organique du substrat, la concentration ambiante
d'oxygène, la température, et l'exposition
antérieure des bactéries à des composés
organochlorés particuliers rejetés par des usines
de pâte blanchie ou à des composés qui leur sont
apparentés du point de vue structural. Parmi les
composés bien caractérisés présents dans les
effluents des usines de pâte blanchie, l'acide
dichlorodéhydroabiétique et le
tétrachlorogaïacol sont ceux qui résistent le plus
à la dégradation bactérienne; c'est pour cette
raison qu'on les décèle couramment dans les
eaux usées ayant subi un traitement biologique
ainsi que dans le milieu aquatique récepteur. Le
degré du traitement appliqué aux effluents des
usines de pâte blanchie peut influer
considérablement sur les concentrations et les
types de composés décelés dans les eaux
réceptrices. Les effluents qui ont subi un
traitement biologique bien contrôlé en étang aéré
devraient contenir moins de chlorophénols et de
sous-produits associés que ceux d'usines dont les
installations de traitement des eaux usées sont
minimales sinon inexistantes. Il s'agit là d'une
observation générale s'appliquant à tout le
secteur des pâtes et papiers blanchis au Canada.

Les composés organochlorés peuvent aussi
être transformés, par voie microbienne, en
composés plus persistants et plus
susceptibles de bioaccumulation. Par
exemple, en milieu aérobie, les
chlorogaïacols et les chlorocathécols sont
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biotransformés en chlorovératroles et en
chloroanisoles, respectivement. En conditions
anoxiques, c'est la réaction inverse qui se
produit. En conséquence, on ne devrait pas
déceler et, en fait, on ne décèle pas de produits
de la biotransformation des chlorogaïacols dans
les sédiments anaérobies tout près des déversoirs
des usines de pâte blanchie. Toutefois, on a
décelé des chlorovératroles en milieu aérobie
dans des effluents d'usines de pâte blanchie,
dans des eaux réceptrices et dans des sédiments
au Canada, ainsi que dans des tissus de poissons
capturés dans la mer Baltique.

La plupart des composés organochlorés rejetés
par les usines de pâte blanchie ne sont pas
bioaccumulés en quantités appréciables dans les
tissus des organismes aquatiques. Toutefois, les
trichlorophénols, les tétrachlorophénols et les
chlorovératroles s'accumulent souvent à des
concentrations de beaucoup supérieures à celles
qu'on observe dans l'eau. Les chlorovératroles
peuvent s'accumuler dans les poissons jusqu'à
25 000 fois leur concentration dans l'eau. La
bioaccumulation des chlorovératroles présente
un intérêt particulier du fait qu'il s'agit de
produits de biotransformation et qu'on ne
surveille pas leur présence dans les divers
milieux de l'environnement.

On a décelé des composés organochlorés
dans l'eau, les sédiments et le biote jusqu'à
1 400 km de déversoirs d'usines de pâte
blanchie. Le temps nécessaire à la
dégradation des composés faiblement
chlorés varie de quelques heures à
quelques jours, tandis que les composés
fortement chlorés peuvent persister
pendant des jours, des semaines et même
plus longtemps. Ces composés sont plus
persistants en hiver, surtout sous la glace.
Certains composés organochlorés peuvent

se dégrader ou se transformer
biologiquement, ce qui peut produire des
composés plus persistants et plus susceptibles
de bioaccumulation. Par exemple, les
chlorovératroles, qui sont des produits de
transformation des chlorogaïacols, peuvent
s'accumuler dans les poissons jusqu'à 25 000
fois leur concentration dans l'eau. La
présence d'autres composés dans les tissus de
poissons s'explique par une exposition répétée
ou à long terme plutôt que par un potentiel de
bioaccumulation élevé.

5.3 Évaluation de l'exposition et de
ses effets

Des essais obligatoires de toxicité aiguë en
laboratoire ont montré que 75 % des effluents
des usines canadiennes de pâte blanchie sont
létaux pour la truite arc-en-ciel. Des
concentrations aussi faibles que 3,2 % d’effluent
brut ont causé la mort de poissons, et la
concentration moyenne nécessaire pour tuer
dans un intervalle de 96 h 50 % des organismes
soumis à l'essai (CL50 après 96 h) est de 16 %
d'effluent brut. Il existe une forte corrélation
entre les résultats des essais de toxicité aiguë et
le degré de traitement que les eaux usées ont
subi. Les effluents des usines de pâte blanchie
munies d'un système de traitement secondaire
bien exploité sont souvent non toxiques pour la
truite arc-en-ciel; par contre, lorsque les eaux
usées des usines ne reçoivent qu'un traitement
primaire ou ne sont soumises à aucun traitement,
les effluents sont toxiques. Les déversements
accidentels et les défauts de fonctionnement qui
surviennent dans les usines peuvent aussi
contribuer à la toxicité aiguë des effluents. La
létalité aiguë des effluents globaux des usines de
pâte blanchie chez les organismes aquatiques
augmente aussi durant les périodes où les
teneurs en oxygène dissous sont basses.
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Il existe une quantité appréciable de
renseignements relatifs à la létalité de certains
composés organochlorés produits par les usines
de pâte blanchie; leur CL50 après 96 h varie de
200 à 2 800 ppb. Les phénols chlorés, en
particulier les gaïacols et les catéchols, ainsi que
les acides résiniques chlorés sont reconnus
comme étant les principaux toxiques présents
dans les effluents des usines de pâte blanchie.
Ces effluents n'ont guère été surveillés en ce qui
a trait aux divers composés organochlorés pris
séparément; toutefois, d'après le peu de
renseignements dont on dispose, la
concentration dans les effluents d'aucun de ces
composés ne s'approche habituellement de la
Cl50 après 96 h, même lorsque la toxicité aiguë
des effluents globaux est démontrée. Il arrive
cependant que les concentrations de
tétachlorogaïacol, de trichlorophénol et d'acide
chlorodéhydroabiétique s'approchent de la CL50
après 96 h, voire la dépassent. Il est à noter que
la différence est mince entre les concentrations
de composés chlorés qui ont des effets toxiques
aigus chez un organisme particulier et celles qui
n'en ont pas. Par exemple, dans le cas du
tétrachlorogaïacol, tous les poissons mouraient
en moins de 96 h lorsqu'ils étaient exposés à une
concentration de 350 ppb, alors qu'aucun ne
mourait si la concentration d'exposition était de
300 ppb.

On a non seulement observé que les effluents des
usines de pâte blanchie ont des effets létaux
aigus, mais aussi que, considérés globalement, ils
entraînent chez les organismes aquatiques des
effets toxiques chroniques comme des anomalies
de la reproduction, des déformations, des
modifications biochimiques et des altérations du
comportement. En général, des effets chroniques
ont été observés dans l'environnement aquatique
canadien après dilution des effluents de 0,5 à 5 %

(c'est-à-dire à des concentrations représentant le
dixième seulement de la CL50 après 96 h). Des
études sur des cours d'eau artificiels réalisées par
le National Council for Air and Stream
Improvement des États-Unis ont donné des
résultats compatibles avec ceux obtenus au
Canada; en effet, elles ont démontré la toxicité
chronique des effluents au même niveau de
dilution. Au cours d'études en laboratoire, divers
composés organochlorés ont provoqué des effets
chroniques tels que des déformations des
vertèbres et la mort d'embryons et de larves de
poissons à des teneurs aussi faibles que 2,8 ppb.

Le niveau de dilution des effluents des usines de
pâte blanchie dans les eaux réceptrices locales
varie selon le débit du cours d'eau, les marées, le
moment de l'année et certains autres facteurs.
D'après le peu de données dont on dispose, qui
proviennent surtout d'usines déversant leurs
effluents en eau douce, la concentration des
effluents des usines de pâte blanchie dans les
eaux réceptrices, même après dilution dans la
zone de mélange, se situe habituellement bel et
bien dans l'intervalle provoquant des effets
chroniques. En fait, 70 % des effluents de ces
usines rejetés au Canada dans des bassins d'eau
douce ne sont pas dilués au-delà de cet intervalle
de concentrations.

La toxicité aiguë ou chronique des effluents
globaux des usines de pâte blanchie ne peut
pas s'expliquer par la toxicité individuelle des
divers composés organochlorés qu'on y a
identifiés jusqu'ici. En effet, cette toxicité
n'explique, d'après les résultats d'études de
laboratoire, qu'un faible pourcentage de la
toxicité globale de ces effluents. Les rares
études biologiques détaillées réalisées en aval
des usines canadiennes typiques de pâte
blanchie ont toutes montré que les effluents
avaient des effets chroniques continus et
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répétitifs sur le biote aquatique. Les effets
chroniques observés, tels que des anomalies de
la reproduction, constituent des facteurs
irréversibles importants qui menacent la
perpétuation des espèces et l'intégrité de
l'écosystème.

Les effluents de 75 % des usines canadiennes
de pâte blanchie présentent une létalité aiguë;
en outre, même après dilution dans les eaux
réceptrices, 70 % de ces effluents déversés en
eau douce demeurent toujours dans
l'intervalle des concentrations de toxicité
chronique. Les effets chroniques observés en
aval des usines canadiennes de pâte blanchie
constituent des facteurs irréversibles
importants qui menacent la perpétuation des
espèces et l'intégrité de l'écosystème.

5.4 Évaluation du risque

Les usines canadiennes de pâte blanchie
déversent chaque année plus d'un million de
tonnes de matières organochlorées dans
l'environnement aquatique. Certaines de ces
matières sont très persistantes, tant dans l'espace
que dans le temps; d'autres ont un grand
potentiel de bioaccumulation. Certains composés
organochlorés ont été isolés des effluents des
usines de pâte blanchie à des teneurs souvent
égales ou supérieures à celles causant des effets
toxiques aigus. La somme de la toxicité de tous
ces composés organochlorés représente un
niveau de risque élevé.

Soixante-quinze pour cent des effluents des
usines canadiennes de pâte blanchie ont une
toxicité aiguë chez la truite arc-en-ciel. Même
après dilution par les eaux réceptrices, 70 %
de ces effluents déversés en eau douce
entraînent des effets chroniques importants
qui menacent la perpétuation des espèces et
l'intégrité de l'écosystème. Par conséquent,
les concentrations des effluents globaux

rejetés dans l'environnement aquatique par les
usines canadiennes de pâte blanchie, ainsi que
les effets toxiques aigus et chroniques qui en
résultent et qui ont été observés tant in situ qu'en
laboratoire, représentent ensemble un risque
considérable pour 1'écosystème aquatique.

5.5 Conclusion

D'après cette évaluation du risque, nous
concluons que les effluents des usines de pâte
blanchie pénètrent dans l'environnement en une
quantité ou une concentration ou dans des
conditions de nature à avoir, immédiatement ou
à long terme, un effet nocif sur l'environnement
Les effluents des usines de pâte blanchie sont
donc considérés comme toxiques au sens de
l'alinéa 11a) de la Loi canadienne sur la
protection de i 'environnement.

5.6 Points à considérer

Au cours de l'évaluation des données sur les
effluents des usines de pâte blanchie, nous avons
observé des lacunes nombreuses et importantes.
Parmi celles qui devraient être comblées,
signalons l'absence de données sur la toxicité
aiguë et les effets chroniques des divers
composés organochlorés, en particulier les
phénols chlorés, qui forment une proportion
importante des rejets toxiques des usines de pâte
blanchie.

L'évaluation des études sur les effluents des
usines de pâte blanchie a révélé beaucoup
d'erreurs de conception des expériences. Pour les
futures études in situ, on devrait s'efforcer de
choisir un nombre suffisant de sites témoins de
façon à pouvoir notamment réaliser les analyses
statistiques appropriées.

Étant donné la complexité des effluents des
usines de pâte blanchie, l'élaboration des
méthodes d'analyse devrait porter avant tout
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sur la mise au point d'indicateurs généraux ou de
mesures de remplacement de la quantité totale
de composés organochlorés présents dans des
matrices particulières. Parmi ces mesures de
remplacement, on compte le dosage des AOX
dans l'eau et celui du ClOE dans les sédiments et
les tissus biologiques. Il faut cependant insister
sur le fait que ces deux paramètres souffrent de
nombreuses limites graves dont, au premier
chef, leur inaptitude à fournir une estimation
précise de la toxicité potentielle, de la
persistance ou de la bioaccumulation de
composés organochlorés particuliers. Il faut
s'efforcer de mesurer et de signaler toutes les
limites de détection et de dosage pour toutes les
méthodes d'analyse utilisées.

Il faut réduire la quantité des composés
organochlorés formés pendant la réduction du
bois en pâte et le blanchiment de la pâte. On y
parviendra en modifiant les procédés utilisés en
usine, par exemple en adoptant la délignification
à l'oxygène, en améliorant le lavage de la pâte et
en remplaçant le chlore gazeux par un autre
agent de blanchiment. On y arrivera aussi en
installant des systèmes de traitement secondaire
des eaux usées dans les usines où il n'en existe
pas déjà. Il faut noter cependant que le
traitement secondaire des eaux usées entraîne la
production de boues qui contiennent de grandes
quantités de composés organochlorés et pour
lesquelles on n'a pas encore mis au point de
méthodes de surveillance ou d'élimination.

Beaucoup des effets toxiques aigus et
chroniques signalés ont été associés aux
composés phénoliques chlorés. Par conséquent,
toute stratégie de réglementation devrait prévoir
la surveillance d'une gamme de ces composés
dans les effluents des usines de pâte blanchie, les
eaux, les sédiments et les tissus animaux, ainsi
que l’étude de leurs effets sur l’environnement.

On devrait aussi concevoir une stratégie en vue
de forcer l'industrie de la pâte blanchie à
procéder à une surveillance biologique des
écosystèmes aquatiques locaux. Les données
produites par ce programme de surveillance
obligatoire devraient permettre de comparer et
de mettre en évidence les concentrations de
chlore organique et les effets sur le milieu
aquatique observés aux diverses usines
canadiennes de pâte blanchie. Ce n'est qu'alors
qu'il serait possible de déterminer si l'on peut
protéger adéquatement le milieu aquatique au
moyen de règlements applicables à l'échelle
nationale, comme le projet de règlement
d'application de la Loi sur les pêches concernant
les effluents et le règlement d'application de la
LCPE concernant les rejets de dioxines et de
furanes, ou s'il est nécessaire de prendre d'autres
règlements.

Les membres du Groupe de travail sur les
effluents des usines de pâte blanchie croient
qu'on devrait obliger les usines à rendre
compte de leurs rejets de chlore lié
organiquement et d'une gamme de composés
chlorophénoliques dans les effluents, les eaux,
les sédiments ou les tissus biologiques. On
devrait aussi prévoir une surveillance
obligatoire des effets sur l'environnement.
Étant donné la difficulté qu'il y a à résoudre
les problèmes posés par ces contaminants et
leurs produits de transformation, les
règlements qu'il pourrait être nécessaire de
prendre dans l'avenir devraient insister le
plus possible sur la prévention de la
formation de composés organochlorés grâce à
l'utilisation de techniques de remplacement et
à un meilleur contrôle des procédés. La
conception et l'exploitation adéquates d'un
système de traitement secondaire des
effluents permettent aussi de réduire la
quantité de chlore organique rejetée dans
l'environnement aquatique.
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